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V A R I É T É S . 

H a r o ! 

A L A COUR D E C A S S A T I O N 

LES CINQUANTE ANNÉES DE MAGISTRATURE DU PREMIER PRÉSIDENT 

Les membres de la Cour suprême se sont réunis, le 
jeudi 2 1 décembre, dans la grande salle de la Biblio
thèque, pour adresser dans l'intimité, leurs ehaleu 
reuses félicitations au digne, sympathique et savant chef 
de la magistrature, M. le Premier Président L A J I K E H E , 

à l'occasion d'un fait fort rare : l'exercice de fonctions 
judiciaires pendant un demi siècle. 

Voici en quids termes se sont, exprimés, d'abord M. le 
Président Scheyven, puis M. ' le Procureur général 
Terlinden : 

Allocution île M. le Président Scheyven. 

Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 

L ' a n c i e n n e t é a des p r i v i l è g e s parfois c h è r e m e n t a c h e t é s 
par l 'âge de celui qui les exerce; elle me donne aujourd'hui 
l a faveur de pouvoir, au nom de tous nos c o l l è g u e s , vous 
complimenter à l'occasion de ce magnifique j u b i l é : le cin
quantenaire de votre e n t r é e dans la magistrature , où vous 
al l iez rempl ir , avec tant d'honneur et un travai l infatigable, 
une si bri l lante c a r r i è r e . 

Vous a ime / , Monsieur le P r e m i e r [ ' ré s ident , le maintien 
des traditions, et une de nos tradit ions est de ne pas fê ter 
publ iquement nos anniversa ires Mais, et c'est aussi une 
des tradit ions de notre cour, p e u t - ê t r e la meil leure, nous 
formons une famille, y compris nos membres honoraires 
— trop rares , h é l a s ! — et une famille et roi te m en t et lova le
nient unie. 

L o r s m ê m e qu'une féte de ses membres ne se c é l è b r e pas, 
la famille sait et veut se souvenir, et en des j o u r s connue 
celui-ci , se serrer autour de son jub i la i re , qui eu l'occur

rence est en m ê m e temps son chef, et dans l ' i n t i m i t é le 
f é l i c i t e r de tout c i e u r . 

f 'esf dans ces condite-as seiiieiii'.'iil que vous nous avez 
permis de venir tous ensemble aujourd'hui vous serrer la-
main . 

E t puisque nous sommes en famille, permettez moi de 
vous embrasser en signe de notre mutuelle affection. 

Allocution de M. le Procureur génénU Terlinden. 

Permettez au Parquet , Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 
de, jo indre ses f é l i c i t a t i o n s les plus affectueuses à celles 
que la (Jour vient de vous adresser par l'organe de son 
P r é s i d e n t , M. Scheyven. 

Nous aussi nous marquons d'une croix blanche, dans les 
annales glorieuses de la Cour , cette belle j o u r n é e , où tous 
nous ressentons si vivement la f ierté de vous avoir à notre 
t è t e . 

(,>ue] le ma gui l'ique a u r é o l e vous l'ont ces cinquante a n n é e s ' 
de magistrature et quel éc la t e u reja i l l i t sur notre Com
pagnie ! 
' E s t - i l de plus superbe c a r r i è r e que celle qui a l'ait, du 
jeune substitut de 1ISG1, l ' é m i n e n t Premier P r é s i d e n t 
de i<)i 1 '/ E s t il pour vous plus belle r é c o m p e n s e que le sou
venir de celte vie d'un d e m i - s i è c l e , tout e n t i è r e v o u é e 
à la glorification du droit, à la just ice , au devoir, au bien 
public, à la grandeur de la patrie : E s t - i l pour nous tous, 
pour lu magistrature tout e n t i è r e , surtout pour les jeunes, 
pour ceux qui nous suivent, plus bel exemple, plus noble 
encouragement ? 

On a dit : ne nommons pus les magistrats trop jeunes : 
les fonctions qui leur sont c o n f i é e s demandent de la matu
r i t é , de l ' e x p é r i e n c e , la connaissance des affaires, l'habi
tude de la barre et de la p r o c é d u r e , l 'exercice p r o l o n g é de 
la profession d'avocat, et je vous avoue que cette opinion 
nie p r é o c c u p a i t quelquefois... un peu, car. comme vous. 
Monsieur le Premier P r é s i d e n t , j ' é t a i s substitut à 124 ans. 
Mais me v o i l à pleinement r a s s u r é ! A p r è s le Procureur 
g é n é r a l Mesdach de 1er Iviele, voici le P r e m i e r P r é s i d e n t 
L a m e e r e ! Voici un second j u b i l é qu'en peu d a n n é e s , l a 
C o u r c é l è b r e avec un bonheirr indicible et un orgueil sans 
é g a l . E l puis , s i la fortune qui vous é c h o i t ' e s t rare , si les 
j u b i l a i i c s uc sont pas nombreux chez nous, nombreux sont 
ceux qui uousont q u i t t é s bien près du but: Lee l ercq . a p r è s 
4(1 ans : De Paepe, De L e Court , P ê c h e r s , a p r è s 47 ; G i r o n 
et de C r a s s i e r , a p r è s 4s : T i l l i e r , Pardon , Corbis ier , E a i -
der, S iaes . Paquet, a p r è s 4:). 

Et j 'a ime à me dire que ces grands noms auxquels 
j 'ajoute celui du v é n é r a b l e J îonjean , part i le :>S l é v r i e r 1S82, 
a p r è s 52 a n n é e s de magistrature effective, furent tous por
tes par de très jeunes magistrats . 

Non, Messieurs , qu'on n ' é c a r t e pas trop facilement de 
notre belle c a r r i è r e ceux que guident d'instinct vers nous 
l'enthousiasme de leurs jeunes a n n é e s , l 'enivrement de 
leurs premiers s u c c è s , l 'amour du bien et le d é s i r de se 
vouer, corps et aine, a la plus belle des vocations. 

Monsieur le Premier P r é s i d e n t , ce qui double notre joie, 
c'est que nous vous f ê t o n s en ce j o u r tel que nous vous 
avons toujours connu et a p p r é c i e : m ê m e ardeur au travai l , 
m ê m e v i v a c i t é de p e n s é e , m ê m e force dans ie raisonne
ment, m ê m e h a b i l e t é dans l 'argumentation. 

S i . depuis que je vous connais — et vous savez que ce 
n'est pas d'hier - j 'a i vu vos cheveux blanchir , votre tail le 
se courber et votre marche se ra lent ir , votre m é m o i r e , 
votre science, votre dialectique sont toujours celles du 
procureur g é n é r a l qui, de 1880 à 1890, i l lus tra i t l a cour de 



Gain! et qui , il v a 21 ans, vint prendre ici m ê m e la place 
p r é m a t u r é m e n t ouverte par la niorl de i l . de à qui 
il ne manqua que huit mois pour ê t r e jub i la i re . (21 avr i l 
1841 -19 a o û t 1S90.) Votre plume n'a rien perdu de sa fac i l i t é , 
de sa vigueur et de son é l é g a n c e , et sous vous plaisez tou
j o u r s , avec une coquetterie exquise, à é c l a i r e r nos dé l i 
b é r é s d'un mot ou d'un renseignement tenu soigneusement 
secret pour le moment d é c i s i f . 

Votre esprit semble p r ê t vra iment pour une nouvelle 
é t a p e et à la veil le d'une seconde c a r r i è r e d'un demi-
s i è c l e . 

A nos f é l i c i t a t i o n s , permettez-moi d'ajouter le souhait 
s i n c è r e d e v o i r br i l ler longtemps encore cette vive intelli
gence, qui fit de vous un magis trat é m i n e n f . L e travai l qui 
a t u é tant d'autres semble vous conserver '. 

V o u s saurez , quoi qu'il arr ive , et surtout alors (pie 
l'heure de la retraite aura s o n n é pour vous, comme votre 
m a î t r e . F r a n ç o i s L a u r e n t , comme votre frère d'armes, 
De Paepe. cont inuer à vous s e r v i r de ce ta l i sman mervei l 
leux dout cinquante a n n é e s vous ont p r o u v é l ' i n f a i l l i b i l i t é . 

A u s s i , est-ce avec la certitude d'être e x a u c é que je vous 
dis en terminant , Monsieur le P r e m i e r P r é s i d e n t : Ad 
limitas annos .' 

M. le Procureur général donna ensuite lecture d'une 
lettre que M. le ministre de la justice l'a chargé de 
remettre à Jl. Lameere, pour lui annoncer sa promotion 
à la dignité de Grand Otlicier de l'Ordre de Léopold : 

B r u x e l l e s . 20 d é c e m b r e 19.it. 

Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 

I l m'est tout p a r t i c u l i è r e m e n t a g r é a b l e de porter à-
votre connaissance que S. M. le R o i , voulant marquer, 
p a r une laveur tonte s p é c i a l e , combien Mlle « ' a s s o c i e aux 
t é m o i g n a g e s de sympathie et de gratitude dont vous ê t e s 
l'objet, à l'occasion de votre c i n q u a n t i è m e anniversa ire 
professionnel , a d a i g n é , sur ma proposition, N O U S c o n f é r e r 
la d i g n i t é de G r a n d Officier de l 'Ordre de L é o p o l d . 

J e me r é j o u i s de pouvoir ê t r e le premier à vous expr imer 
nies vives f é l i c i t a t i o n s pour cette haute dist inct ion. Per
mettez-moi d'y jo indre , en ma q u a l i t é officielle, l 'assurance 
de toute nia reconnaissance pour les é m i u e n t s services que 
vous avez rendus a la Just ice au cours d'une c a r r i è r e aussi 
belle et auss i noblement remplie . 

Veu i l l ez croire . M. le P r e m i e r P r é s i d e n t , à l 'expression 
de ma haute c o n s i d é r a t i o n . 

11. C A R T O N nt: A V I A U T . 

La Cour apprécia vivement l 'opportunité de cette 
haute faveur. 

Sous l'empire d'une profonde émotion, Jî. le Premier 
Président remercia ses collègues avec infiniment de 
charme et d'élévation de pensée. Il évoqua quelques 
souvenirs de sa brillante carrière. 

Voici en substance ses paroles : 

Mes chers C o l l è g u e s , 

J'a i é t é s é d u i t par l ' idée de cette manifestation intime, 
mais je ne songeais ni à l ' é m o t i o n qui nie gagne, ni à la 
surpr i se qui m'attendait. On est d'autant plus sensible à 
une dist inct ion dont on se trouve honore, qu elle vient pré 
c i s é m e n t a u n e heure douce entre toutes et qu'elle a p p a r a î t 
comme la r é c o m p e n s e d'une bonne v o l o n t é qui ne s'est 
point d é m e n t i e . J 'aurai , j e l e s p è r e , l'honneur d'exprimer à 
S a M a j e s t é la profonde reconnaissance que je ressens et de 
dire à M . le Ministre de la Just ice à quel point me 
touche sa lettre, ou se trouve si d é l i c a t e m e n t e x p r i m é e sa 
bienvei l lance à mon é g a r d . Vous , mes chers C o l l è g u e s , qui 
avez p r o v o q u é cette r é u n i o n , recevez à votre tour mon 
t é m o i g n a g e : merci pour votre sympathie que j 'a i sentie 
toujours p r é s e n t e , merci de tout mon ciour pour les affec
tueuses et trop flatteuses paroles que je viens d'entendre; 
merci à M. le P r é s i d e n t et à M. le P r o c u r e u r g ê n e r a i pour 
les fleurs dont ils m'ont couvert. 

II y a donc cinquante ans ! (,piel long espace ! E l mainte
nant que j ' a i vu tomber autour de moi tant de c o l l è g u e s 
a i m é s , je me demande à quel laveur du sort je dois d 'être 
a r r i v é au terme ou nie voic i . Je suis t e n t é , vous le sentez 
bien, de je ter un regard sur ces cinquante a n n é e s ; niais 
puis- je vous par ler de moi ? L e « moi » est h a ï s s a b l e , 

. d i t -on; cependant, l'est il toujours? L'es t - i l , quand il se 
c o n s i d è r e comme une chose fongible et qu il se tient dans 
les r a n g s ? Je crois vraiment qu'alors il n'est pas sans 
m é r i t e r quelque indulgence. Cette r é u n i o n n'a, d'ail leurs, 
r ien d'officiel et je puis vous d é v o i l e r l ibrement les senti
ments qui nie t iennent au c œ u r . 

J'ai dit, un jour , dans un discours de r e n t r é e , que ce que 
nous avons de mei l leur nous vient de la maison paternelle : 
C'est à mes parents que je dois ce que je suis moralement 

et ce que je suis devenu. Vous comprendrez le sent iment 
qui me pousse aujourd'hui à leur rendre cet hommage. On 
U s a imai t dans la petite vil le que nous habi t ions ; c'est 
pour r e c o n n a î t r e leur a m i t i é qu'Alphonse V a n den Peere-
boom, auquel je conserve é g a l e m e . n l le plus reconnaissant 
souvenir , a obtenu, il y a cinquante ans, de sou c o l l è g u e de 
la just ice ma nomination de subst i tut . 

J ' é t a i s bien jeune, j 'ava i s 24 ans. et déjà, s ' é v e i l l a i t mon 
ambit ion: je devrais dire qu'elle s ' é t a i t é v e i l l é e plus t ô t 
encore : enfant, je me vois dans la maison paternelle , en 
face des superbes hal les d 'Ypres , su ivant du regard un 
magistral qui, chaque jour , à la m ê m e heure, t raversa i t 
la grand'place dans une voiture à deux chevaux (pie con
duisa i t la plus jeune de ses filles. C'était le procureur du 
roi . un grand personnage da 11s ma jeune imagi nation, dont 
le passage quotidien projetait en moi comme une vis ion 
d'avenir. 

A u r a i s - j e pu ê t r e un j o u r à la t è t e du parquet d 'Ypres T 
Mon r ê v e d'enfant é ta i t il i r r é a l i s a b l e ? 11 m'est difficile de 
r é p o n d r e n é g a t i v e m e n t aujourd'hui ; vous me permettrez 
cependant d'ajouter, puisque nous sommes entre nous, que 
si mon r ê v e s 'étai t r é a l i s é , je crois bien tout de m ê m e que 
je n'aurais pas eu la voiture 

L a d e s t i n é e a d é ç u cette jeune ambition et m'a p o r t é à 
votre tele! Il y a vraiment dans la r é p a r t i t i o n des s i tua
tions é m i n e n t e s , des p r i v i l è g e s qui d é c o n c e r t e n t : Comment 
se l'ait-il que des hommes comme De C u y p e r et De Paepe, 
par exemple ne soient pas parvenus au sommet? Pourquoi 
la mort a-t-elle l'ait parmi nous des vides qui m'ont inopi
n é m e n t l'ait sort ir des rangs? J e ne veux pas m'appesantir 
sur ces p e n s é e s , je cherche seulement à m'expliquer à moi-
m ê m e le d é v e l o p p e m e n t i m p r é v u de ma c a r r i è r e . 

Sans doute, un coup d'oeil sur ces cinquante a n n é e s me 
la i f ¡1 perce voir plus d'une phase ou ma vie a é t é laborieuse, 
mais j 'y vois avant tout l'ensemble des c irconstances qui 
m'ont success ivement m e n é au s i è g e auquel votre affec
tueuse bienveil lance m'a r é c e m m e n t a p p e l é . 

II y a 121 ajis que j 'appart iens à la C o u r ; j 'a i s i é g é tout 
d'abord avec l ieckers , qui p r é s i d a i t la seconde chambre; 
ici encore ce sont des souvenirs de d é b u t qui sol l i • 
ci lent ma p e n s é e : je m ' a p e r ç o i s dans la chambre du consei l , 
lors de mes p r e m i è r e s audiences, attentif aux observations 
qui s ' é c h a n g e n t , c h a r m é de l ' a m é n i t é qui r è g n e dans le 
mil ieu, suivant avec admirat ion la parole du p r é s i d e n t 
menant avec sa m a î t r i s e la discuss ion des solutions qui 
s ' é l a b o r e n t Je d i s : sa niaitrise; elle est devenue l é g e n 
daire; j 'a i propose1 un j o u r — oui, je crois bien (pie c'est 
moi (pli l'ai l'ail — d'offrir à l ' én i inent magistrat des c iseaux 
d'or symbolisant sa p r é o c c u p a t i o n dominante. Vous le 
savez, pour lui la valeur d'un projet d 'arrê t é t a i t au pr ix de 
la condensation des forum les et de leur (da i re ordonnance; 
des I r a i l s rapides a va ient à converger vivement vers le dis
positif qu'ils doivent é c l a i r c r . 

Cher souvenir, qui me fait retrouver, r a s s e m b l é s a lors 
dans notre chambre du conseil , de bienvei l lants c o l l è g u e s 
devenus des amis , que successivement la mort a e n l e v é s à 
la Cour. 

Mais je ne puis recuei l l ir foutes mes impress ions; celle 
du d é b u t s'est p r o l o n g é e ; elle dom i l iera pour moi I n d u r é e 
de mon passage en notre compagnie, (die sera l ' i n a l t é r a b l e 
t é m o i g n a g e des sentiments é l e v é s qui s'entretiennent en la 
C o u r s u p r ê m e et du respect mutuel qu'y professent ses 
membres. 

J ' a u r a i à vous quitter b i e n t ô t , mes chers c o l l è g u e s , et je 
vous qui!terai peindre de reconnaissance. Sans doute, cette 
s é p a r a t i o n ne s'accomplira pas pour moi sans d é c h i r e m e n t , 
mais je n'aurai point l'infortune de ceux à qui manquent les 
souvenirs heureux, et je trouverai dans ceux (pie j 'empor
terai le plus puissant des r é c o n f o r t s . Je rends hommage, 
d'ai l leurs, à la p r é v o y a n c e de la loi ; dans cinq mois, votre 
courtois ie ne manquera é v i d e m m e n t pas de p r é t e n d r e (pie 
chez moi le d é c l i n ne s'a 11 nonce pas encore, et qui s a i t ? je 
serai p e u t - ê t r e fort d i s p o s é a me ranger à cet a v i s ; mais 
aujourd'hui je ne suis point sans me dire qu'il ne faut pas 
se fier à s o i - m ê m e l à - d e s s u s . <J_uel (pie soit le m é r i t e re lat i f 
de certaines h o m é l i e s , elles doivent fatalement baisser un 
jour : i l est heureux (pie le l é g i s l a t e u r ne nous ait point 
exposes au sort de l ' a r c h e v ê q u e de Grenade . 

Je ne veux plus eu ce moment, ou je suis tout aux é m o 
tions douces, songer da va 111 a ge à nia retraite , et cependant 
je suis t e n t é d'en dire un mol encore, puisque ce sera l'heure 
ou je verrai a voire t è t e notre cher p r é s i d e n t Scheyven et 
not re "lier c o l l è g u e d'I I o l ï s c h 111 i d I , que vous acclamerez, 
d'une voix u n a n i m e ; a c ô t é des souvenirs (pie l'on garde 
dans sa rctra i te, se placent aussi certaines consolat ions: il 
esi des successeurs qui, en honorant un s i è g e , honorent par 
cela m ê m e ceux qui déjà l'ont o c c u p é . 

Ai - je besoin d'ajouter (pie chacun des membres du par-
quel a sa part dans mes paroles de grat i tude? Aurais-je . pu 
les oublier, moi (pli ai p a s s é dans le m i n i s t è r e public de si 
longues a n n é e s ? l 'ourrais-je faire autrement que me sou
venir de leur a c t i v i t é et de leur savante col laboration ? Que 
M. le Procureur g é n é r a ! qui. j 'en ai la conviction, n'a pas 
é t é sans s ignaler en haut lieu l ' é c h é a n c e des cinquante 

a n n é e s (pie vous voulez bien fê ter , r e ç o i v e de nouveau mon 
reconnaissant hommage. Si j 'ava i s à prendre des conclu
sions, je d ira i s , dans un langage qui nous est familier, que 
mes conclusions à l ' égard de notre parquet sont, conformes 
à mon dispositif, à savoir que je vous comprends tous, mes 
chers C o l l è g u e s , dans mon sentiment de gratitude et 
d ' a m i t i é . 

COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . L A M K K K E . prc in . p r é s . 

2 5 novembre 1 9 1 1 . 

ACCIDENT ''DU T R A V A I L . — M O R T D E L ' O U Y H I E R . 

O B L I G A T I O N S D U P A T R O N . — C A P I T A L . — R E N T E . — E T A 

B L I S S E M E N T A G B É É . — F I X A T I O N D E L A I I K N T K . — E X É 

C U T I O N l'UOVISOlItK D U J U G E M E N T . — A U D I T I O N P K É A L A I ' . I . E 

D U PATitON. — F I X A T I O N D U S A L A I R E D L P . A S E . — A C C O R D 

D E S P A R U E S . 

En cas de mort de l'ouvrier, l'obligation du patron 
consiste uniquement à procurer, par le verse
ment à fonds perdus du capital déterminé à 
l'art, (i de la loi du t>^ décembre ino.'t, un litre de 
rente à charge des établissements visés à l'art. 1^ 
de la même loi. Ces derniers sont les seuls débi
teurs de la renie. 

Le patron est exonéré de toute obligation dès tju'il 
constitue ce cajiitid dans le mois du jugement 
définitif. Dans ce cas, la renie est exigible de la 
Caisse de retraite ou de l'établissement agréé, et 
doit être servie jiar ces derniers à dater du len
demain tle la mort de l'ouvrier. 

Le soin de fixer les arrérages incombe, sous le con
trôle officiel, aux établissements chargés tle les 
acquitter. Le juge ne lient jias indiquer leur 
montant, ni ordonner l'exécution provisoire 
quant aux arrérages. 

L'audition préaUdile du patron en cas de contesta
tion, n'est pas exigée par les art. 7 et u.'l de la loi 
du 2Ïj décembre itjo.'l. 

L'accord des parties quant au salaire de b:ise fait 
loi, lorsqu'il s'agit tle déterminer le chiffre des 
indemnités en matière d'accidents du travail. 

( P A f l . U S C . I ' A t ' W ' K I . S . I 

Le Tribunal de première instance de Bruxelles a 
rendu, le 20 juillet 1910, le jugement suivant: 

J u g e m e n t — At tendu que l'appelant P a u l us soutient 
en ordre pr inc ipal (pie la vict ime, fils de l ' i n t i m é , n 'é ta i t 
pas le soutien de celui-ci condition e x i g é e par l'art. G, 2°, 
litt. C , de la loi du 24 d é c e m b r e iqoopour que les ascendants 
aient droit à l ' i n d e m n i t é ; 

Attendu que l 'existence de cette condit ion est. en la 
cause, d é m o n t r é e par les raisons d é d u i t e s dans le jugement 
a tjuo que le tr ibunal l'ait s iennes ; 

At tendu (pie l'appelant soutient, en ordre subs idia ire , 
que c'est à tort qu'il a é t é c o n d a m n é au pavement d'une 
somme de fr. .'>2i 19, r e p r é s e n t a n t les a r r é r a g e s de la rente 
à dater du d é c è s ; 

At tendu (pie l 'appelant invoque, à. l'appui de ce s o u t è n e 
ment, les art G et 14 de la loi du 24 d é c e m b r e 190,3 et p r é 
tend que le chef d'entreprise ne doit que le capital de la 
rente dans le mois de l 'accord des i n t é r e s s é s ou du juge
ment déf in i t if, et qu'aucune disposit ion l é g a l e n'impose au 
chef d'entreprise l'obligation de payer les a r r é r a g e s de la 
rente depuis le moment du d é c è s ' j u s q u ' à celui du verse
ment du capital ; 

Attendu que l 'art . 29. a l i n é a 2, de la loi mentionne, au 
contraire , e x p r e s s é m e n t le payement des a r r é r a g e s en 
ordonnant au juge de restreindre à ce payement l ' e x é c u 
tion provisoire, et ce lorsqu'il y aura l ieu d'accorder une 
rente dont le capi ta l est exigible : que cette disposi t ion est 

g é n é r a l e et que rien n'indique qu'elle s'applique seulement 
dans le cas v i s é par l'art. 7 de la loi ; 

Attendu (pie, dans le s y s t è m e de la loi, l'ayant droit est 
c r é a n c i e r (l'une rente ; qu'il s'ensuit n é c e s s a i r e m e n t que le 
chef d'entreprise est d é b i t e u r de cette rente ; que la cons
titution du capital de celle-ci n'est qu'une mesure de garan
tie d e s t i n é e à assurer le service de la rente aux ayants 
droit ( X A M É C I I E , lit-parution îles dommages résultant des 
accidents travail, 2" é d i l . n" 224' : 

Attendu qu'on objecterait en vain que le capital r e p r é 
sentant la valeur d'une renie fictivement c o n s t i t u é e sur la 
t è t e du d é f u n t d ' a p r è s son â g e au jour du d é c è s , le montant 
des a r r é r a g e s r é c l a m é s y est d é j à compris ; qu'en effet, à 
c o n s i d é r e r la question au point de vue de l ' équ i t é , le chef 
d'industrie n'a qu'à s'en prendre à l u i - m ê m e s'il aggrave sa 
charge en contestant sa l i b é r a t i o n par le versement du 
capital ; que. d'ai l leurs, le chef d'industrie trouve une cer
taine compensation dans le fait (pie le retard dans le ver
sement lui permet de disposer du capital et d'en percevoir 
les i n t é r ê t s ; qu'au surplus , le tr ibunal n'a pas à chois ir la 
solution qui pourra i t lui paraitre la plus é q u i t a b l e , mais 
qu'il a seulement à appl iquer le s y s t è m e choisi par le l é g i s 
lateur : que celui-ci a m a n i f e s t é sa v o l o n t é dans le texte de 
la loi, lequel vise fart. 29) le payement d ' a r r é r a g e s ; qu'il se 
c o n ç o i t (pie le l é g i s l a t e u r ait voulu é v i t e r les calculs com
p l i q u é s auxquels donnerait l ieu le s y s t è m e imposant le 
payement d ' i n t é r ê t s compensatoires , calculs dont les bases 
sont, i n d i q u é e s par X A . M I : C I I K op. cit.. p. 2 1 4 ) ; qu'il ne peut 
ê t r e question d ' i n t é r ê t s moratoires avant le ternie f i x é par 
la loi pour le versement du capital ; 

P a r ces motifs, le T r i b u n a l , é c a r t a n t toutes conclusions 
autres, entendu en son avis conforme M. P I I O I . I K N , substitut 
du procureur du roi , dit pour droit que l'appelant est tenu 
de payer au demandeur les a r r é r a g e s de la rente à ra ison 
de 1 fr. 487 par jour , depuis le jour du d é c è s jusqu 'à la cons
titution du capita l ; condamne l'appelant au dit payement 
pour autant qu'il n'y ait pas é t é dé jà c o n d a m n é par le juge
ment dont appel ; confirme celui c i . . . (Du 20 jui l le t 1910. 
P l a i d . M M 1 - M A I K . 1 ) I : M I ; L Ï ; et Z W K N U K I . A A K . ) 

Sur pourvoi du sieur Paul us, la Cour de cassation 
rendit l 'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Sur les premier et d e u x i è m e moyens r é u n i s , 
d é d u i t s de la violation des art . G, 14, iG, 21, 23, 29 de la loi 
du 24 d é c e m b r e igo3, i5, 3G et 'Î7 de l ' arrê té royal du 
291101111904, portant r è g l e m e n t g é n é r a l de l 'assurance, de 
l'art. 97 de la Const i tut ion, en ce que le jugement a t t a q u é , 
au lieu de se borner à d é t e r m i n e r le capital de l ' i n d e m n i t é 
due en vertu de l'art. G p r é c i t é et à prononcer la r é p a r t i t i o n 
f i x é e par la loi, a, de plus et arbitrairement : i" c o n d a m n é le 
demandeur en cassation à payer les a r r é r a g e s du capital à 
dater du jour du d é c è s de la victime j u s q u ' à la constitution 
du capita l : 2'1 c o n f i r m é la d é c i s i o n du juge de paix ordon
nant l ' e x é c u t i o n provisoire du jugement qu'il a fait porter 
sur fr. 1.487 X 21G j o u r s = 32i fr. 19, sans donner de motifs 
ni quant au chiffre de 14S7 l'r. ni quant à la l imitat ion de 
21G jours : 

Attendu (pie du texte m ê m e de l 'art. 6 de la loi du 24 dé
cembre 190,3, il ressort qu'en cas d'accident mortel , « i l est 
a l l o u é un /-.a/n'la! r e p r é s e n t a n t la va leur d'une rente via
g è r e » : que l'obligation du chef d'entreprise consiste uni
quement à procurer, par le versement à fonds perdus de ce 
capital , un titre, de rente à charge des é t a b l i s s e m e n t s v i s é s 
à l'art. 14 : que ces derniers sont les seuls d é b i t e u r s de la 
rente: que le rejet des amendements de M. Den i s et de la 
section centrale de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , qui 
attr ibuaient directement des rentes v i a g è r e s d'une q u o t i t é 
var iable , confirme ces pr inc ipes ; qu'en combattant le 
s y s t è m e « l ' i n d e m n i s a t i o n de la section centrale, le gouver
nement,, par l'organe du ministre de l ' industrie, M. F r a n -
cotte, d é c l a r a i t : « l .a capi ta l i sat ion facilite le ca lcul ma
t h é m a t i q u e des charges de l 'assurance. J' insiste sur ce 
point : ce qui est a t t r i b u é aux ayants droit, ce n'est pas une 
rente v i a g è r e é t a b l i e sur la t ê t e de ces derniers , c'est un 
capital r e p r é s e n t a n t l a valeur d'une rente fictivement cou-
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s l i l u é e sur la t ô l e du d é finit, d ' a p r è s sou â g e au moment «lu 
d é c è s »'. «ju'à la s é a n c e du S é n a t du 10 d é c e m b r e i<)o.'i, le 
m ê m e orateur ajouta que la capital isat ion est le seul 
moyen (rassurer la c o m p l è t e i n d é p e n d a n c e de l 'ouvrier et 
que le patron reste é t r a n g e r au pa veinent de la rente ; 

A l tendu «pie la c i rcu la ire i n t e r p r é t a t i v e d e l à loi, annexée , 
à l ' arrê té r o \ a l du 129 août i<)o4, corrobore ce l le t h è s e eu 
constatant « que le droit des i n t é r e s s é s porte non sur un 
chiffre d é t e r m i n é de r e n i é s , mais.su;- une valeur en ra/i/7,// 
f ixé connue il est dit à l'art, li » ; 

Attendu que la d é c i s i o n d é n o n c é e a c o n d a m n é , à tort le 
demandeur au pavement des a r r é r a g e s depuis le d é c è s de 
la victime : qu'en effet, le patron est. e x o n é r é de toute obli
gation d è s qu'il constitue le capital d é t e r m i n é par le susdit, 
art . (> dans le mois du jugement défi ai f ; q ne. dans ce cas, 
la rente est exigible de la l 'a isse de retrai te ou de l ' é t a b l i s 
sement a g r é é et doit ê t r e servie par ces derniers à dater du 
lendemain de la mort de l 'ouvrier ; 

At tendu, au surplus , que le soin de fixer les a r r é r a g e s 
incombe, sous le c o n t r ô l e officiel, aux é t a b l i s s e m e n t s char
g é s de les acquitter ; que le juge-ne peut pas indiquer leur 
montant, puisque celui-ci d é p e n d d'un é v é n e m e n t incertain 
et p o s t é r i e u r au prononce de la d é c i s i o n , à saveur la date de 
la constitution du capital et l 'âge du c r é d i r e n t i e r à ce 
moment; qu'il importe d'ajouter que le b a r è m e l éga l 
n'impose qu'un minimum d ' a r r é r a g e s à payer aux ayants 
droit et ne lie pas les parties qui auraient s t i p u l é un chiffre 
plus é l e v é ; 

At tendu enfin que le jugement a t t a q u é a. contrairement 
au prescr i t de la loi . o r d o n n é l ' e x é c u t i o n provisoire quant 
aux a r r é r a g e s : que les tribunaux, n'ont pas q u a l i t é pour les 
fixer d;uis ee d é b a t ; qu'il ne s'agit pas d'appliquer l'art. 29 
r e l e v é au moyeu; que la dette du pa 1 ron n'est ni une indem
n i t é v i a g è r e ni une rente , qu'elle se l imite à l'obligation 
d é f i n i e plus haut et ne devient exigible q u ' a p r è s le juge
ment dé f in i t i f ou l'accord des parties , c ' es t -à -d ire « a p r è s 
que la s i tuat ion des i n t é r e s s é s a é t é a r r ê t é e d'une m a n i è r e 
i r r é v o c a b l e » : que, dèn lors, il ne peut plus ê t r e question 
d ' e x é e u t ion provisoire : 

Attendu qu'on objecterait vainement le p r é j u d i c e que 
subissent, dans le s y s t è m e de la loi, les divers ayants droit ; 
qu'il suffit d'observ er que le l é g i s l a l e u r n'a admis que la 
r é p a r a t i o n l'or fa i t aire : que le e ara et ère j ( indique de cel le -ci 
implique une compensation indivis ible des lames et des 
responsabi) i l é s , et que, pa rt a 111, l i î ideinn i l é peut n'et re pas 
toujours a d é q u a t e au dommage effectif; que, d'ailleurs, 
i n d é p e n d a m m e n t de l'application de l'art. i.'JHi: du code 
civi l au chef d'entreprise qui retarde injustement la liqui
dation du si nistre, l'art. permet a u juge d ' a c c o r d e r , m ê m e 
d'office, une provis ion aux h é r i t i e r s de la victime, sous la 
forme d'une al location j o u r n a l i è r e ; 

Attendu qu'il suit de l'ensemble de ces c o n s i d é r a t i o n s que 
les deux premiers moyens i n v o q u é s à l'appui du pourvoi 
doivent ê t r e accue i l l i s ; 

S u r le t r o i s i è m e moyen, pris de la violation des art. 7. i>'i 
de bi loi du 124 d é c e m b r e î q o j . 97 de ht Const i tut ion, en ce 
que. le jugement a t t a q u é a c o n d a m n é le cher d'entreprise à 
payer une somme de fr. i,8>:>.73. é tan t le tiers du capital à 
constituer, sans entendre ni appeler le chef d'entreprise : 

Attendu que ce moyen manq 11e de base : que le deman
deur a é t é c i t é devant le juge de paix ; qu'il a é t é c o n d a m n é 
contradietoirc ineni et qu'aucun tiers 11e lui a é t é s u b r o g é ; 

Attendu que l'audition p r é a l a b l e du patron n'est pas 
e x i g é e à peine de n u l l i l é : que si le chef d'en 1 reprise ne 
comparait pas ou se refuse a donner son avis , le juge peut 
n é a n m o i n s sta l lier ; qu'en c o n s é q u e n c e , le i iunuu doit et re 
r e j é t é ; 

S u r le q u a t r i è m e mow - i i , invoquant la violation des 
a r l . H et-j'l di- la loi du d é c e m b r e 190" et 97 de la ConM i t LI -
l ion, en ce que le jugement attaqué: a pris pour sa la ire de 
base la somme de 1 .'¡17 f ranés , en se bornant a dire " qu'il 
r é s u l t e des ( d é m e n t s de la cause » qu'il y a lieu de le fixer a 
ce clii I Ire : 

Attendu (pie le demandeur originaire f'auu els soutenait , 
dans l'exploit introduetil' d'instance, que le sa la ire annuel 

de son fils é t a i t de 1,400 francs; qu'à, la suite des e m p i è t e s 
et des d é b a t s contradicto ires , le juge de paix a admis , 
« d ' a p r è s les é l é m e n t s de la c a u s e » , le chiffre i n d i q u é p a r 
l 'aulus, soit i,.'ti- francs; 

At tendu que l 'auwels n'a pas i n t e r j e t é appel de I n d é c i 
sion ; qu'il a donc a c q u i e s c é aux p r é t e n t i o n s de l 'aulus , 
quant au montant du sa la ire de base; que, l'accord des 
part ies sur ce point faisant loi, le tr ibunal de p r e m i è r e 
instance a pu confirmer la sentence du premier juge sans 
indiquer ni la d u r é e de l'emploi de l 'ouvrier, ni l 'organisa
tion du trava i l dans l 'entreprise où l'accident est a r r i v é ; 
qu'il r é s u l t e de ees c o n s i d é r a t i o n s (pie les textes v i s é s au 
moyeu n'ont pas é t é v i o l é s ; 

P a r ces motifs, la Cour , ouï M . le consei l ler G O I I I I Y X en 
son rapport et sur les conclusions eonforuies de M. le 
premier aTocat g é n é r a l J A X S S I Í S S . casse le jugement 
a t t a q u é , mais en tant seulement qu'il a c o n d a m n é l 'aulus à 
payer au demandeur or ig ina ire les a r r é r a g e s de la rente 
depuis le jour du d é c è s jusqu'au j o u r de la constitution du 
capital et qu'il a o r d o n n é , quant à ce, 1 e x é c u t i o n provi
soire: rejette le pourvoi en ce qui concerne les autres 
moyens; dil que le p r é s e n t arrê t sera t ranscr i t sur les 
registres du tr ibunal de p r e m i è r e instance de Bruxe l l e s et 
(pie mention eu sera faite en marge de la d é c i s i o n part ie l le
ment a n n u l é e ; condamne chacune des parties à la m o i t i é 
des d é p e n s de cassat ion et de l ' instance a n n u l é e ; renvoie 
la c a u s é au tr ibunal de Mal incs s i é g e a n t en d e g r é d'appel 
pour qu'il y soit s t a t u é sur la question des a r r é r a g e s et de 
l ' e x é c u t i o n provisoire . . . (Du a."> novembre 1911. — P l a i d . 
M M'* l 'KAKIl et 1)K U X Ï I T . ) 

Observations. — Voir l'élude publiée dans la Biae.. 
.lui)., 1 il 11, col. 1281. 

I . — Pans le sens de l 'arrêt de cassation, voir P A N » . 

I ¡ K M ; K S , V" IVsqne professionnel, W" 2011 et 2012; D E -

HKi'it, P,é¡ uraïuii et u.-surance des (uxi'lents du travail, 
n"1 l-!8(l el suiv.; 83S el suiv. ; B E I . T J E N S , Code civil, l . IV, 
p. 78, n " 171 el suiv.; Doc. part., Chambres, 1901-1902, 
p. lo!) ; Aun. pari., Chambre, séance du i ju in 100,'!, 
p. 13i- 1 ; N A M È C I I K , n" 2;>i); ll'vue des accidents du travail, 
de S M E Ï S Ï E K S et Dii.MKtn, -.908, p. 3-ii); 1906, pp. 273 et 
suiv.; 1011, pp. 82 et 8!) ; BuUetm de la Prévoyance, n" de 
juin l'Jlili, pp. (¡0 et suiv. ; Bruxelles, 23 juillet 1910 
( P A S . , l'.HO, I I I , 338). 

Il y a lieu de remarquer que le système de la loi du 
21 décembre, 1003 est plus onéreux pour les cas d'acci
dent morlel que dans les autres pays ( P A M I . B E L L E S , 

V o /.''sque professionnet, n" 1783; llevue des aceiteuts du 
travail, de 1 ) E M E I : K , lOiili, p. "277 ; W O D O N et Dtaots, Le 
développement îles assurances sociales en Belgique, p. 3 ) . 

« En i-H'ct— disent c -s derniers ailleurs — l'iiulemnilé 
est calculée en raison de l'âge, de la victime, au moment 
du décès et elle reste invariable, pour un même âge, 
quels que soient le nombre, et la qualité des ayants 
droit. Celte particularité a pour conséquence de porter 
le coût des acci-'ents mortels en Belgique à un chillïe 
généralement supérieur à celui qui résulte îles lois 
analogues en vigueur dans d'autres pays. El, celte dillé-
rence aura sa répercussion finale sur l'ensemble de la 
charge que la lui nouvelle, fera peser sur l'industrie : 
c'est ainsi que, par exemple, le coût global de la répa
rtition sera plus élevé en Belgique qu'en France, où 
cependant les indemnités allouées en cas d'incapacité 
permanente totale dépassent les taux de la loi belge, -i 

La loi du 2i- décembre 1903 esL une, loi révolution
naire. Le mot est de M. le sénateur Picard. Pour bien 
l ' interpréter, i l faut, d'une façon générale, faire abstrac
tion des anomalies parfois singulières auxquelles con
duit l'application du régime forfaitaire. Le caractère 
juridique du forfait, c'est, d'être un bloc de, responsa
bilités et de risques compensés ou partagés, qui 
n'existe qu'à la condition d'être indivisible (llevue de 
S.viEYSït-ats et D E M E U U , 1901-, p. 83). Les cas individuels 

I de faute plus ou moins étendue disparaissent. L'idée 
| d'une justice abstraite domine tout, c'est-à-dire l'idée 
! 

d'une, justice qui ne considère que les cas moyens et 
qui y adapte, mécaniquement des règles, sans lenir 
compte des singularités que leur application pourrait 
parfois entraîner. 

Cette doctrine du risque professionnel et le syslèine 
de réparation forfaitaire, qui en découle, ont été long
temps combattus au noni'du droil naturel et de l'équité, 
c'est-à-dire, en dernière analyse au nom des idées sur 
lesquelles reposait la notion de responsabilité, telle que 
l'entendait le droit aboli. 

Au cours des débats parlementaires, M. Xeujean, à 
la Chambre, M. Lippens, au Sentit, ont vigoureuse
ment atlirmé ces anciennes idées et protesté contre, les 
principes de la loi nouvelle. Mais leur protestation est 
restée sans écho. U apparaît bien que, pour eux, l'ap
plication intégrale du régime forfaitaire était contraire 
à l'équité, à l'équité telle qu'ils l'entendaient. Or, est-il 
aujourd'hui admissible que, pour interpréterune loi qui 
a radicalement rompu avec le passé, on vienne encore se. 
prévaloir de notions et de conceptions qui se rattachent 
à l'ancien droit? 

Dans le régime antérieur à la lo i , la réparation, une 
fois la faute démontrée, devait être adéquate au préju
dice effectif. Elle se mesurait aux circonstances de 
l'espèce. L'appréciation des situations individuelles 
s'imposait au juge, dans la sphère de large liberté, que 
lu i laissaient des textes extrêmement généraux. De là 
cette jurisprudence prétorienne des accidents du tra
vail, précédant les réformes législatives et qui apparaît 
comme l'une des formations juridiques les plus remar
quables du XIX'' siècle. 

Mais la loi est venue, loi d'expédients, peut-être loi 
de transaction, mais loi qui s'impose au juge avec ses 
qualités et ses défauts Si, par un manque de pénétra
tion suffisante de son esprit, les tribunaux s'avisaient 
d'y réintroduire,*;! raison de cas anormaux, des élé
ments empruntés à d'anciennes conceptions d'équité, 
ils fausseraient le système tout entier. C'est un régi ini
tie compensation en bloc qui ne si; soutient qu'aiilanl 
qu'on le juge et qu'on l'applique en bloc. Le principe 
dominant, on ne saurait assez le répéter, est une notion 
en quelque sorte mathématique de moyenne dans la 
réparation du dommage. 

Le jour où le pouvoir judiciaire se préoccupera de 
réparer exactement les dommages causés par les acci
dents du travail dans certains ras spéciaux, aucune 
disposition ne résistera à la critique. 

Le forfait de 30 p. c , le délai de carence, le mode 
de calcul du salaire de base, la détermination des frais 
médicaux et pharmaceutiques, le délai de revision, 
l'invariabilité de l ' indemnité en cas de mort, le mode 
de calcul de cette indemnité, voilà autant de règles, pour 
ne mentionner que celles-là, dont l'application entraîne 
à l'occasion des injustices! Mais le législateur a, passé 
outre. Et i l n'appartient pas au juge, de refaire ou de 
défaire la loi , sous prétexte d'équité. 

I I . — Dans l'espèce qui a été soumise à la cour de 
cassation, le juge du fond semble avoir été frappé du 
préjudice que les lenteurs de la procédure peuvent 
occasionner aux ayants droit, si la constilulion du 
capital est différée eu cas de mort. De là l'idée d'inler-
préter l'art. (> de la loi de manière à écarter la possibi
lité de tout préjudice. Les partisans de cette opinion 
soutiennent que le patron, en cas de mort, est débiteur 
île la rente et du capital, que, le capital est fixé irrévo-
cablenn ni , au moment du décès, par trois facteurs qui 
ne sont pas susceptibles de modifications : le salaire 
annuel, l'âge du défunt. l'âge de l'ayant droit; que le 
patron est débiteur de la rente avant la constitution du 
capital; que le, vei sèment du capital n'est effectué qu'à 
titre de garantie; que le juge doit condamner le patron 
au payement de la renie et la fixer dans son jugement; 
qu'une, fois le capital versé, la dette du pal ron est 
éteinte par novation dans la personne du débiteur, cl 

que rétablissement agréé pour le service de la rente ne 
doit cette rente qu'à partir de ce moment. 

Cette thèse a été rejetée à bon droit par la cour 
suprême, et nous semble contraire au texte et à l'esprit 
de. la loi . Elle a, de plus, été condamnée par la pratique 
administrative. 

Celles, la loi aurait pu adopler le système que nous 
critiquons et. dire tout simplement qu en cas de mort, 
les ayants droit obtiendraient une rente viagère de x 
p. c. du salaire annuel de base, rente dont le chef 
d'entreprise ou l'assureur aurait eu à constituer le 
capital. 

Tel est le régime français. Il a été proposé chez, nous, 
par la section cent talc. Mais la Chambre n'en a pas 
voulu. Dans le système français, le patron doit une 
rente dont le capital n'est versé-qu'à titre de garantie. 
C'est incintes'able. Mais la loi belge est Je contre-pied 
de. tout cela. Eu France, la rente est fixe, le capital est 
variable, ici , le capital est fixe, la rente est variable. 
Au lieu de déterminer le montant des arrérages de la 
rente, ce qui implique la variabilité du capital, le légis
lateur belge, fixe le chiffre du capital (art. (5), ce qui 
entraîne la variabilité de la rente d'après l'âge du crédi-
rei l ier au moment du placement à fonds perdus. 

I I I . — On objecte souvent que si le patron est seule
ment débiteur du capital en cas de mort, i l est impos
sible, au point'de vue juridique, que les ayants droit 
soient créanciers d'une rente. I l n'y a aucune corréla
tion entre la prestation à fournir et celle à réclamer. 
En serrant l'objection, on voit de suite que la question 
est mal posée dans le dilemme : capital ou rente. I l 
s'agit d'un argument de pur verbalisme! Eu effet,l'obli
gation du chef d'entreprise, en cas d'accident mortel, 
n'est pas une simple obligation de donner soit un capi
tal, soit une rente. I l ne doit pas remettre une somme à 
quelqu'un ayant le. droit de la réclamer et d'en donner 
quittance, en un mot, il ne doit pas effectuer un paye
ment. I l n'est pas tenu de verser le capital à l'ayant 
droit de la viclime el i l n'existe aucune personnalité 
juridique déterminée .ayant qualité pour l'exiger. Ni la 
caisse de retraite ni aucun éfablissement agréé ne pour-
rail formuler pareille prétention. Dans le mois du juge
ment définitif, le, patron a l'obligation de fournir le 
titre de, rente, c'est-a-dire le capital, en versant celui-ci 
à fonds perdus dans un des établissements que la loi 
indique à son. cluix. Cette obligation est une obligation 
de taire. Le placement à fonds perdus avec affectation 
déterminée implique une stipulation pour autrui vis-
à-vis de l'établissement qui reçoit la somme. Le consti
tuant du capital stipule pour l'indemnitaire et lui pro
cure, par le versement de la somme, une rente de 
l'établissement agréé. Entre cet établissement et le 
chef d'entreprise, intervient un véritable contrat 
(art. 19(38, c. civ.), en vertu duquel et par l'effet de la 
stipulation pour autrui l'établissement devient débi
teur de la rente vis-à-vis de l'indemnitaire. Celui-ci 
n'est donc pas créancier d'une obligation ayant pour 
objet le, payement d'un capital ou d'une rente. I l est 
uniquement autorisé à réclamer l'exécution des enga
gements ci-dessus spécifiés. 

IV. — Le juge du fond lire aussi argument de l'art.29 
de la loi de 1903 pour proclamer que le patron doit la 
rente en cas de mort de l'ouvrier. L'art. 29, § 2, dit : 
« Toutefois, lorsqu'il y aura lieu d'accorder une rente 
don! le. capital est exigible, le juge restreindra l'exécu
tion provisoire au payement des arrérages. » Cet article 
est général, dit-t-on, présuppose la fixation de la rente 
par le juge et s'applique au cas de mort visé par l'art. 6. 

ïl y a lieu de remarquer que l'art. 29 que l'on invoque 
n'est pas le siège de la matière qui nous occupe. C'est 
l'art, (i qui est essentiel. Le bon sens indique que c'est 
la disposition principale, la disposition de fond qui 
doit commander l'interprétation de la disposition acces
soire. Et l'art. 29 n'est qu'une disposition accessoire 
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visant la procédure et supposant les principes établis. 
Il faut doue expliquer l'art. 211 eu égard à l'art. 6 et 

non l'aire l'inverse, sous peine de tomber dans la 
sophistique. 

Le. raisonnement des partisans de la thèseque nous 
combattons est d'ailleurs diliieile à saisir: Le législa
teur a imposé, disent-ils, au patron le payement des 
arrérages en cas de mort, puisque l'art. 29 permet de 
restreindre l'exécution provisoire aux arrérages. Assu
rément, l'art. 2!> parle d'arrérages -....«.lorsque» l'indem 
nité est tixéc sous l'orme d'arrérages. Mais la question 
est précisément de savoir si, en cas de mort, le patron 
est débiteur des arrérages. Il y a ici une pétition de 
principe. L'art. 59, S 2, ne vise pas le cas de mort de 
la victime. La phrase, le texte de la loi est hfivothélique, 
condiiiimut l. On n'arrive à la conclusion de l'adver
saire qu'en supposant le problème résolu. 

V, — De ce qu'il s'agit d'une obligation de l'aire, i ' 
résulte que le patron ne peut être condamné ni à des 
intérêts moratoires ni à des intérêts judiciaires. 

Rappelons que dans les obligations « qui se bornent 
au payement d'une certaine somme », les intérêts mora
toires ne sont dus qu'à partir de la demande en justice 
et qu'ils ne consistent jamais que dans la condamna
tion aux intérêts légaux (art. I lô'3, c. civ.). Ils prennent 
le nom d'intérêts judiciaires, et ils sont dus sans que le 
créancier soit tenu de justifier d'aucune perte (même 
article). 

Les obligations du chef d'entreprise ne sont pas des 
« obligations qui se bornent au payement d'une cer
taine somme » ; nous l'avons démontré. Donc, la règle 
des intérêts judiciaires est ici sans application. 
L'art, l l oo duc. civ. est hors cause. I l y a plus. On ne 
conçoit pas même la possibilité d'intérêts moratoires, en 
général. Ces intérêts supposent un retard imputable, 
constaté par une mise en demeure. Or, i l n'y a point 
de retard, légalement parlant, du moment que les 
délais de l'art, 1-i de la loi de 1903 sont observés. 

V I . — Le juge ne peut pas condamner le patron au 
payement de la rente et ne peut pas même la fixer. 
( D E M E U H , Accidents du travail, t. I I , p. Ou.) 

L'import de la rente dépend, en effet, de la date à 
laquelle le versement du capital'est eli'ectué. Et le t r i 
bunal n'est pas en mesure de fixer à priori les arrérages 
correspondant à un capital donné, qui sera versé posté
rieurement à son jugement et à une date inconnue au 
moment où i l statue (Dépêche ministérielle du 17 dé
cembre 1906, BuLetin de la Prévi-yancc, juin 1900, n" 2). 
Comment la loi peut elle obliger le juge à résoudre un 
problème insoluble pour lui? Elle a voulu cela d'autant 
moins, et ceci est essentiel, que le législateur se montre 
très scrupuleux à l'endroit de tout, ce qui relève de la 
technique des assurances et des opérations viagères. 

VIL — En résumé, l 'interprétation de l'art. (1 de la 
loi de 1903, telle que la cour de cassation et le départe
ment du travail l'ont admise et. telle qu'elle est adoptée 
par les assureurs conformément aux instructions admi
nistratives, n'a, jusqu'à présent, soulevé aucune protes
tation dans le monde ouvrier. Trois députés du groupe 
socialiste, JIM. Mansard, Léonard et Maroille, dont les 
vues sont celles des syndicats de leur parti, ont pré
senté à la Chambre, le 23 février 1910, une proposition 
de revision de la loi du 24 décembre 1903. Ils visent 
notamment à la majoration du taux des toutes les caté
gories d'indemnité, mais ils maintiennent intégralement 
le sys'ème d'indemnisation en cat de mort. C'est la meil
leure preuve de ce que, relativement à ce système, les 
ouvriers sont sans griefs, et ceci est de nature à faire 
réfléchir ceux qui, au nom de l'équité, désirent redres
ser de prétendues injustices. Z. 
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COUR DE CASSATION 
P r e m i è r e chambre. — P r è s , de M. L A M K K K K , prem. p r é s . 

12 octobre 1911. 

CASSATION. — l'ornvoi. — M O Y E N N O U V E A U . — O B I I R B 

l 'UHI.lC. —bl.MUNII'É l'AHI.KMENTAIIIE. 
PRESSE — C A U U I X ' K . — M E M M I E D U I > A R I . e . \ I I - : \ T . — I M 

M U N I T É l'AltUKMliNTAIIiE. 
L'immunité parlementaire, crée une (in de non-

recevoir d'ordre publie i/ui peut être invoquée 
pour in première fois devant la cour de cassation. 

Lorsiju' u n membre de lu Chambre intente une 
action en dommao-cs-inlérèls, fondée sur des im
putations calomnieuses formulées contre lui par 
un journalisle et se rattachant à îles actes accom
plis au i>arlemenl. le défendeur peut offrir la 
preuve des faits qu'il a articulés. Celte preuve ne 
constitue pas une recherche au sens de l'art, jj-
de la Constitution. Limmunité parlementaire ne 
(ail. dès loi-s, pas obstacle à lu recevabilité de la 
preuve et de la demande ( i ) . 

(VAX SWKDKX K T SOCIKTK COOPÉRATIVE VOI.KSIIKOKKEUIJ 
C. MAENHAUT.) 

Le pourvoi était dirigé contra l 'arrêt de la cour 
d'appel de, Gand, du 31 janvier 1910, rapporté B E L G . 

J U D . , 1910, col. 211. 

Moyen iinii/ue de cassation. — Violat ion de l'art. 44 ( ' ° ' a 

Const i tut ion é t a b l i s s a n t l ' i m m u n i t é par lementa ire et, pour 
autant que de besoin, des art . 25 à 3o g-j et ;]3 de la m ô m e 
Const i tut ion , consacrant le principe de la s é p a r a t i o n des 
pouvoirs, a ins i (pic des a r i . \ \ et 18 proclamant les l i b e r t é s 
de l'opinion et de la presse; pour au lant cpie de besoin, 
é g a l e m e n t fausse appl icat ion et violation de l'art. i3Sa, 
c. civ. , c o m b i n é avec les art . 4 a G du d é c r e t du 20 j u i l 
let iK.'îi et avec les art . 44"*il 44i)> c - l'en., en ce que l ' arrê t 
a t t a q u é a r e ç u et d é c l a r e l'ondée en son principe l'action en 
d o m i n â m e s - i n t é r ê t s d i r i g é e par le d é f e n d e u r en cassat ion 
contre les demandeurs , a p p r é c i a n t , pour ce l'aire, et d é c l a 
rant in j 11 r ieuses , ca loin 11 i eu ses c l dont m accables , les impu
tations qui avaient é l e d i r i g é e s par les demandeurs contre 
le d é f e n d e u r , a lors qu'elles visaient exc lus ivement des 
actes publics de ce dernier , accomplis à la c h a m b r e des 
r e p r é s e n t a n t s el dans l 'exercice de sa mission de membre 
de la dite C h a m b r e , et que. à ce titre, elles devaient n é c e s 
sa irement é c h a p p e r au c o n t r ô l e des tr ibunaux. 

I)énelo/ij>emenl. — L a cour de ( jand reproche aux deman
deurs d'à voir « m é c h a m m e n t i m p u t é à .M. M a e n h a u l un fait 
p r é c i s de na ture à porter atteinte à son honneur et à l'expo
ser au m é p r i s public >i. M. Maenhaul é l a n t une personne 
r e v ê t u e d'un c a r a c t è r e public, elle ne retient comme 
11 ca lomnieuses et dommageables » les imputations d i r i g é e s 
contre lui (« in jur ieuses » est une redondance) q u ' a p r è s 
avoir c o n s t a t é que les demandeurs en cassat ion les ont 
a a r t i c u l é e s sans en fournir la preuve ». K l les demandeurs 
eussent é l é f o r c é s de .s'incliner devant cette d é c i s i o n moti
v é e en l'ait.si les discuss ions dont elle a l'ait l'objet n'avaient 
fait a p p a r a î t r e un c o t é de la question que ni les part ies ni 
leurs juges n'avaient npei eu. 

L e s imputations d i r i g é e s contre M. Maenhaul s'adressent 
an membre de lu Chambre des représentants : elles visent 
ses agissements ,-) In Chambre. L'arrêt le constate. A p r è s 
cette c o n s t a t â t ion, la cour ne pouvait plus, au vu de l'art. 44 
de la Const i tut ion, que d é c l a r e r d'office l'action irrece
vable. 

D ' a p r è s cet art ic le , « aucun membre de l'une et de, l'autre 
Chambre 11e peut ê t r e poursuiv i ou r e c h e r c h é à l'occasion 
des opinions et votes é m i s par lui dans l'exercice de ses 
f o n d i o n s » . Ce principe de l'i 11111111 n i té pa rlementa ire doi t 
ê t r e i n t e r p r é t é dans le sens le plus large. Il est d'ordre 
public . II tient a la r è g l e pr imordia le de la s é p a r a t i o n des 

11) Conip. I Î E I . G . .Tnu., 1904, col. 48.'i et suiv.; DAU.OZ, 
Suppl . , \ n Presse-Outrage, n" i34y. 

pouvoirs . I l s'applique aussi bien en m a t i è r e c ivi le qu'en 

m a t i è r e p é n a l e . 

L e corps é l e c t o r a l a. seul c o m p é t e n c e pour a p p r é c i e r 
l 'action publique des mandataires qu'il s'est, choisis . Dans 
la s p h è r e de leurs fonctions, ceux-ci é c h a p p e n t au c o n t r ô l e 
et à la censure des tr ibunaux. 

Quand elle a b a s é la p r é t e n d u e r e s p o n s a b i l i t é des deman
deurs sur ce qu'ils n'ont pas « fourni la preuve » de leurs 
imputat ions , la cour n'a point vu qu'il s'agissail la d'une 
prouve légalement impossible. Admettre les demandeurs à 
la tenter, c ' é ta i t rechercher M. Maenhaul pour ce qu'il ava i t 
dit et fait à la Chambre . 

T o u t citoyen a le droit de cr i t iquer les actes poses par 
les r e p r é s e n t a n t s de la Nation dans l'exercice de leurs fonc
tions (art. 14 et 18, Const . ; art . 447. c - peu.). Cependant , 
poursuiv i par le par lementaire qu'il a. a t t a q u é il n'aurait 
pas le droit de faire l a preuve de ses a l l é g a t i o n s , puisque 
ce serait, recliercher en justice ce parlementaire D 'où celte 
conclusion incontestable que pare i l l es poursuites sont 
impossibles . 

E u demandant à M. V a n Sweden e l au Vooruit compte de 
leurs accusations, M. Maenhau l invi ta i t la cour à a p p r é c i e r 
ses d iscours et ses actes de parlementaire ; d'office, eu vertu 
des principes de l ' i m m u n i t é parlementaire et de la s é p a r a 
tion des pouvoirs , la cour e û t dit re je ter son action comme 
non recevable . 

Réponse. — L'accusat ion d i r i g é e contre M. Maenhaut est 
p r é c i s e : elle ne consiste pas en une a p p r é c i a t i o n des actes 
et des paroles de celui-ci ; elle lu i impute un l'ait nettement 
d é t e r m i n é . L e s imputat ions portant atteinte à l 'honneur 
d'un citoyen ne peuvent ê t r e t o l é r é e s . D ' a p r è s le pourvoi , 
elles doivent, au contraire , r e s t é e s impunies en regard des 
d é p u t é s . 

Ce l te t h è s e p r é t e n d s'appuyer sur des textes de la Con
stitution et des lois: aucun ne donne un semblant de fonde
ment à une parei l le p r é t e n t i o n . On invoque l'article 44 ' ' e 

l a Const i tut ion. II é t a b l i t une i m m u n i t é en faveur des 
mandata ires de la Nat ion : on la d é t o u r n e contre eux. I l s ne 
peuvent ê t r e « poursuiv i s ou r e c h e r c h é s ». Donc, conclut le 
pourvoi , ils peuvent ê t r e i m p u n é m e n t c a l o m n i é s . 

Mais , dit-on, les imputations visaient l'homme publie et 
les demandeurs ont agi dans un but politique E s t - i l permis 
d'attribuer aux hommes publics des agissements honteux, 
ou de donner à ces agissements un c a r a c t è r e qui transforme 
les a p p r é c i a t i o n s en calomnies du c a r a c t è r e le plus g r a v e ? 

On invoque les art ic les de l a Const i tut ion 1 j 11 ï consacrent 
l a s é p a r a t i o n des pouvoirs. Il appart ient p r é c i s é m e n t au 
pouvoir j u d i c i a i r e dc p r o l é g e r les droits e l l 'honneur des 
citoyens. Où a-t-011 vu qu'il sera i t l'ait une exception au 
d é t r i m e n t des mandata ires de la Nation? 

O n invoque les ar t . 14 et 18 de la Const i tut ion , qui garan
tissent la l i b e r t é d'opinion et de presse. L a presse a le droit 
d ' a p p r é c i e r l ibrement les actes des d é p o s i t a i r e s des pou
voirs publ ics . Son droit n'est pas de les calomnier . 

On invoque encore l ' ar t . i . ' ! 82 , c . c iv . , co . ch iné avec les art . 4 
à G du d é c r e t sur la presse et les art . 4+3 à 44i), c peu. T o u s 
ces art ic les assurent la r é p r e s s i o n des dommages c a u s é s à 
autrui e l des atteintes p o r t é e s à l 'honneur et à la c o n s i d é 
rat ion des personnes. 

Mais ,d i t le pourvoi , la preuve de l ' imputation é t a i t l é g a l e 
ment impossible 

Ce sont les demandeurs qui l'ont offerte. L ' a r r ê t devait 
donc la rencontrer . I l le fait en disant que les faits ar t icu
l é s sont i n d i f f é r e n t s ou é t r a n g e r s au p r o c è s . 

L ' a r r ê t ajoute accessoirement iju' « en art icu lant snns en 

fournir la prenne une aussi grave accusat ion. . . » Dit- i l par 
là qu'en droit les demandeurs pouvaient faire la preuve de 
leur ar t i cu la t ion? Nul lement . L a preuve eut d'ai l leurs pu 
r é s u l t e r de faits ou d'aveux publics . Apporter la preuve de 
l ' imputation pour é c h a p p e r à l'action de M. Maenhaut, ce 
ne sera i t pas le rechercher ; ce sera i t s implement constater 
une s i tuation de l'ait. 

M. Maenhaut n'a pas a p p e l é la cour de (Jand à a p p r é c i e r 
ses actes et ses paroles d'homme p u b l i c ; i l l'a i n v i t é e à 
r é p r i m e r une accusat ion r é v o l t a n t e . 

M . le procureur général T F . I U J N H E . N a donné son avis 
en ces ternies : 

11 faut r e c o n n a î t r e au pourvoi le m é r i t e de 1 i n g é n i o s i t é , 
mais il n'a vraiment que ce m é r i l e - l à . J a m a i s , en effet, je 
n'ai vu d é n a t u r e r un texte d'une façon aussi c o m p l è t e et 
i n t e r p r é t e r plus a i idacieusenieul nue loi, au point m ê m e 
d'en faire une arme contre c e u x - l à m ê m e s pour qui elle 
avai l é t é faite, ltien dans la Consti tut ion, que l'on envi
sage son texte, que l ' o n consulte son esprit, o u ( |uc l'on 
c o n s i d è r e son but, ne justif ie le s y s t è m e produit devant 
vous. Cela me sera, je pense, d'une d é m o n s t r a t i o n facile. 

Aucun membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peut 
ê t r e poui-suini o u recherché à l'occasion des opinions e l 
votes é m i s par lui dans X'excrcice de ses fonctions, dit 
l 'art. 44- -'e ne vous parle pas de l'art. 4;~>, qui consacre 
1 ' inviolubi l i lé personnelle des r e p r é s e n t a n t s de la nation, 
connue l'art. 44 proclame leur i r r e s p o n s a b i l i t é l é g a l e . 

« L ' a r t 44 — dis lit le ministre de la jus t ice (Moniteur, 

23 j u i n 1833 j — assure une i n v i o l a b i l i t é l é g a l e à la personne 
de chaque membre, du chef de sa conduite parlementaire , 
c'est-a-dire que ses actes ne /icuaent jias devenir la matière 
d'une poursuite judiciaire ; c'est ainsi q u ' o n l'entend dans 
tous les gouvernements r e p r é s e n t a t i f s ou parei l le disposi
tion est inscrite dans les lois const i tut ionnel les . » 

L ' i m m u n i t é parlement-aire n'a pas d'autre s ignif icat ion. 
I l faut favoriser et garant ir la l ibre manifestation des 

p e n s é e s et des v i e u x des d é p u t é s . I l faut que chaque mem
bre des Chambres puisse expr imer s o u opinion tout 
e n t i è r e , sans a r r i è r e - p e n s é e , sans avoir à se p r é o c c u p e r des 
c o n s é q u e n c e s , plus ou moins lointaines, que ce l le mani
festation de sentiments ou de p e n s é e s pourrai t e n t r a î n e r . 
Tl ionissen , dans s o u commentaire de l'art. 44> p r é c i s e 
exactement la s i tuation : « La perspective d'une action en 
dommages-intérêts — dit-i l — pourrait , pour les d é p u t é s 
peu f a v o r i s é s de la fortune, a r r ê t e r la manifestation l ibre 
et i n d é p e n d a n t e de leur p e n s é e . L e mandataire de la. 
Nation ne peut ê t r e poursuivi, ni reelierelié. d'une manière 
quelconque, à l'occasion des opinions et des votes qu'il é m e t 
dans l'exercice de ses f o n c t i o n s . » {La Conslitntion belge 
annotée, é d i l . de 1S71), p. 1G1.) 

C'est toujours ainsi que l ' i m m u n i t é parlementaire a é t é 
entendue. L e d é p u t é , dans l ' intérêt de la nation, doit pou
voir tout dire. Il n'a. dans l'exercice de s on mandat, d'autre 
juge que sa conscience et ne r e l è v e que de celle-ci. On l'a 
s u p p o s é a n i m é de l'amour du bien et de la Patr ie . Ses 
paroles ses projets , ses votes ne doi vent tendre qu'à c e l a . 
O n ne lui suppose ni parti pris , ni haine, ni c o l è r e , mais 
on lui permet, par avance tous les é c a r t s de langage, à 
raison du but auquel ils tendent. A-t-i l i n j u r i é , d i f f a m é , 
r u i n é un citoyen, a-t-il o u t r a g é un fonctionnaire, nul ne 
peut lui demander compte de sa conduite, de ses a p p r é c i a 
tions, des c o n s é q u e n c e s dommageables de celles-ci . D a n s 
l 'accomplissement de sa miss ion, il est vraiment, quoique 
l 'expression paraisse avoir choquele crit ique de la B E L 

G I Q U E J L D H T A I K E (1910, col . 2i3-223.i, en quelque sorte 
inviolable. 

C'est bien ainsi que l'entendaient MM. i>K B I Ï O U C K E R E et 
T I K I . K . M A X S lorsque, dans leur R é p e r t o i r e (V-> Chambre des 
représentants, t. I V , p. 287), ils s 'exprimaient comme suit : 
« (Quelque exorbitante qu'elle paraisse , l ' e s p è c e d'inviola

bilité que la Consti tut ion attache à la conscience du d é p u t é 
n'a r i en de dangereux dans la pratique, parce que, n'en 
jou i ssant que dans l'exercice de ses fonctions, i l trouve 
naturel lement dans la d i g n i t é de son c a r a c t è r e une r é s e r v e , 
une d é c e n c e qui l ' e m p ê c h e n t d'abuser de son droit ; et s i , 
contre toute vraisemblance , il eu abusai t pour commettre 
un d é l i t de calomnie, pour exciter à la r é v o l t e , etc., le pré
sident de l ' a s s e m b l é e serai t en droit de lui ô t e r la parole. ;> 

J e rapproche de ces a p p r é c i a t i o n s les nobles paroles 
que, le 10 mars 18G0, P i r m e z p r o n o n ç a i t à la Chambre 
(Législation criminelle, t. I I I , p. 33G) : « E n vertu de la 
(lisx>osilion constitutionnelle, dans aucun cas i l n'y a 
matière à délit dans le discours d'un membre î le la l é g i s l a 
ture, quels que soient les e x c è s auxquels i l se serai t l i v r é , 
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quelque coupables que soient les imputations qu'il se serait 

permises . . . l.e respect de s o i - m ê m e , le souci de sa propre 

d i g n i t é est déjà un ïre in puissnni . qmind on parle devant 

le pnvs entier, pour m o d é r e r les é c a r t s du langage. L a 

r é p r o b a t i o n publique ne larderait pas à atteindre celui qui 

abuserait de son mandai i ég i s la t i l ' et du p r i v i l è g e constitu

tionnel pour satisfaire une haine p r i v é e ; il serait a insi la 

p r e m i è r e vict ime des d é l i l s qu'il commet Irai t dans l'exer

cice de ses fouet ions. » 

L 'or ig ine de l'art. 44 est conforme à tout ce que nous 

venons de voir. Lorsque , à la s é a n c e du \ÏA ju in 1789. 

Mirabeau arracha à l ' A s s e m b l é e constituante le vole du 

principe de r ' m m i u u i l é - p a r l e m e n t a i r e , il ne demandait pas 

autre chose : <> Sont i n f â m e s et t rai t r è s envers la nation et 

coupables du crime capi la 1... ceux qui oseront poursuivre, 

rechercher, arrêter du faire arrêter, détenir ou faire détenir 
un d é p u t é , pour ra ison d'aucunes proposit ions, avis , opi

nions ou discours par lui faits aux L i a i s G é n é r a u x . » 

(Archive* parlementaires, t. V l l l , ]>. c 'uj.) 

L e s r e p r é s e n t a n t s de la nation — disa i t la Const i tut ion 

de 1791 (titre I I I , chap. I e ' , secf. V, art . 7) - ne pourront 

ê t r e recherchés, accuse*, 11 i ju»-és, en aucun temps, pour ce 
qu'ils auront ilit, écrit ou fait dans l'exercice de leurs fonc
tions de r e p r é s e n t a n t , e t l 'art. 43 de la Const i tut ion de 17<>!, 

l'art 110 de celle de l'an I I I et l'art. G9 de celle de l'an V l l l 

n'ont pas dit davantage L e s actes i n h é r e n t s à leurs fonc

tions «11e donnent l ieu, disait cette d e r n i è r e disposit ion, ,1 

aucune responsabilité ». 
L e s discours ici tenus — disait à sou tour Ro\ er -Col lard , 

à la s é a n c e du 20 a v r i l 1S19. au cours des d é b a t s «le la loi 

sur la presse — - sont des é l é m e n t s de la discussion et la 

d iscuss ion est le moyen de la d é l i b é r a l ion. Si donc les 

d i scours tenus dans les Chambres é t a i e n t soumis à une 

action extérieure quelconque, la d é l i b é r a t i o n des C h a m b r e s 
ne sera i t plus i n d é p e n d a n t e ; or, l ' e n t i è r e et parfaite indé

pendance des C h a m b r e s est, la condition de leur exis 

tence. » 

H A I S (Droit pénal, t. I ' - . p. i4'\! a r é s u m e tout ceci de l a 

façon su ivante : « L ' i m m u n i t é par lementa ire assure aux 

mandata ires de la nation toute la l i b e r t é et toute la s é c u 

r i t é dont ils ont besoin dans l 'accomplissement de leur 

mission ; d'ai l leurs, le pouvoir l é g i s l a t i f cesserait d'être 

i n d é p e n d a n t , si les opinions et les voles é t a i e n t soumis an 

c o n t r ô l e des deux autres pouvoirs , si ceux qui les ont 

é m i s dans l 'exercice de leurs fonctions, pouvaient ê tre 

poursuivis de ce chef par les agents du pouvoir e x é c u t i f et 

forcés d'en répondre devant l ' a u t o r i t é jud ic ia i re . Kt 
ai l l eurs : « L e s opinions et les voles ne donnent lien n i a 

l'action publique, ni à Xaction civile, m ê m e lorsqu'ils ont 
p o r t é atteinte à l'honneur ou à la c o n s i d é r a t i o n d'une per

sonne et quand m ê m e l'offense serait é t r a n g è r e à 1 objet 

sur lequel r a i l l e u r étai t a p p e l é à é n o n c e r son opinion. • > 

Je vous rappelle enfin l'art. 4 ''<' la loi f r a n ç a i s e des 

2()-3o jui l let 1SS1 sur la presse : « Se donneront ouverture a 
aucune action, les discours tenus dans le sein de l'une .les 

deux Chambres , ainsi que les rapports ou toutes autres 

p i è c e s i m p r i m é e s par l u n e des deux Chambres . » (D.w.i.oz, 

P é r . , 1SS1, I V , 82.) 

•le m'excuse de toutes ces citations, mais elles ont leur 

va leur , car elles constatent l ' i i i iani i i i i l é des textes cl des 

auteurs sur la seule m a n i è r e raisonnable d'entendre 

l'art. 44 de la Const i tut ion. 

A u surplus , la n'est point la question. Si un d é p u t é , dan.-, 

l 'exercice de ses fonctions, peut tout dire et loin l'aire, en 

r é s u l l e - l - i l qu'il doive tout supporter et tout subir-! S'il a 

le droit de ne tenir compte, dans sa \ ie publique, d'aucune 

autre c o n s i d é r a t i o n que de celles qui dominent l'exercice 

de son mandat, s'il a le p r i v i l è g e de n'être arrête'' par rien, 

quand il s'agit du but en vue duquel il exerce .-a haute 

miss ion , va-t-il , par voie de c o n s é q u e n c e , rester expose a 

toutes les injures, à toutes les calomnies , a toutes les 

avanies , a toutes les agressions, voire m ê m e aux agres

sions contre sa personne.' C a r , pour rester c o n s é q u e n t s 

avec e u x - m ê m e s , les demandeurs en cassation doivent 

a l ler j u s q u e / l à . Un d é p u t é n'a pas le droit de se plaindre. 

Il s'agit ici d'un publieiste qui a, p a r l a voie «le la presse , 

a t t a q u é un r e p r é s e n t a n t à l'occasion de son alt i tude et de 

ses paroles au I'arleinent. S i , au lieu «le. s'en prendre à 

l'honneur et à la c o n s i d é r a t i o n de son adversa ire , le publi-

eisie eut attendu le d é p u t é à la sortie de la Chambre et 

l'ein rouf' de coups de canne, la s i tuat ion ne sera i t pas 

difieren te. 

Pour a p p r é c i e r des coups, comme pour a p p r é c i e r la 

calomnie, ne faut-il pas (pie le juge a p p e l é à en c o n n a î t r e 

puisse se rendre compte des faits qui oui a m e n é , m o t i v é , 

le cas é c h é a n t just i f ie l 'agression, comme de ceux (pli en 

ont. a u g m e n t é la g r a v i t é . ' Kst-ce la reclierrher un d é p u t é ? 

„ <(,, peut — dit la l'.i 1 .< ; I « ; I 1: .11 tu< i.\ 11; t-: — a 11 a qiier et v i l i 

pender i m p u n é m e n t un membre de la Chambre , a l'occa

sion des actes faits en e x é c u t i o n de son mandat, par é c r i t s 

non p u b l i é s comme aussi pur la voie de la presse. Oui , on 

le peut. Kt cela se comprend si l'on c o n s i d è r e que toute 

poursuite de ce genre mettrait les tribunaux dans la n é c e s 

s i t é d ' a p p r é c i e r la gravite de l ' injure pour l 'application «le 

la peine, des circonst ances a t t é n u a n t e s , de la eonda lima -

l ion conditionnelle, etc.. et de rechercher indirectement si 

les actes du r e p r é s e n t a n t du peuple just i f ia ient , en une 

certaine mesure, la v i v a c i t é de l'attaque. » 

Ce passage est, a mon sentiment, la cri t ique la plus 

i r r é s i s t i b l e du iii ia en de cassat ion. Si on peut i n p n n é m e n t 

diffamer un d é p u t e , l'ai laquer, le v i l ipender , on peut auss i 

p. rosser et l 'assommer! Ne trouvez-vous pas, Messieurs , 

que l'on l'ait vraiment, trop bon m a r c h é de l ' é p i d é m i e de 

nos hommes polit iques? On d ira . \e. le sa is , (pie je me 

s é p a r e ici de l'opinion de mon enfuient p r é d é c e s s e u r , M. le 

procureur g é n é r a l l . ce lcrcq. Mais il n'en est r ien et, en tout 

cas. la question ne se p r é s e n t a i t point a lors avec la n e t t e t é 

(pie je lui trouve aujourd'hui . 

Je vous rappel le - eu quelques mots — l'affaire. C'éta i t 

le 12 juillet iSb"). L e g é n é r a l C h a z a l . minis tre de la guerre, 

c i M. De l .ae l , d é p u t é d'Anvers , compara i s sa ient devant 

votre compagnie, de connexi le , pour r é p o n d r e à une pré 

vention de provocation en duel et de duel. A la C h a m b r e , 

au cours des discuss ions du budget de la guerre, le 

ministre , eu r é p o n s e à un discours de M. De L a e t , ava i t 

p r o n o n c é corlu incs paroles qui a m e n è r e n t la provocat ion 

et la rencontre. 11 est exact «pic votre procureur g é n é 

ra', pensa que le dé l i t devait ê t r e c o n s i d é r é en l u i - m ê m e , 

c ' e s t -à -d ire avec ses c irconstances ordi ini ires , et qu'il n'y 

avait l ieu qu'à l'application de la peine ordinaire , en 

d'autres termes, du minimum ; qu'il est ima que vous ne 

pouviez pas recour ir , pour trouver des é l é m e n t s d 'àppré -

e i a t i o n . à ce qui s ' é t a i l p a s s é à la Chambre , « la C o n s t i t u 

tion - disait- i l — interdisant semblable recherche, car elle 

d é f e n d non seulement de poursuivre , mais m ê m e de recher

cher les membres des Chambres , à l'occasion des opinions 

par eux «''mises dans l'exercice de leurs fonctions •'. « E t — 

ajoutait- i l — c'est ce (pie nous ferions, si nous faisions 

d é p e n d r e la culpabilité plus ou moins grande de M. De L a e t 

et la pénalité plus ou moins forte encourue pur lui , de ses 
discours dans la Chambre (les repri'-sentants. » Mais ce cas 

é ta i t bien d i f f é r e n t du notre, car il faut r e c o n n a î t r e que 

¡',111 (p,it qualif ier reclierclie. le l'ait de v é r i f i e r le contenu de 

discours prononces a la Chambre , s i . par voie de c o n s é 

quence, l'on doit frapper le d é p u t é qui les a p r o n o n c é s de 

peines plus ou moins s é v è r e s . 11 y a là, en effet, quant à ce 

d é p u t é , entre les discours et la peine, luie c o r r é l a t i o n 

é t r o i t e II n'en est plus de m ê m e si de celte recherche il ne 

doit r é s u l t e r aucune ai le inte contre ce d é p u t é . 

Au surplus , ce que votre procureur g é n é r a l se refusait à 

l'aire, pour pouvoir r e q u é r i r le minimum de la peine, il n'y 

a pas c o m p l è t e m e n t < ; chappé et. dans un autre passage de 

son r é q u i s i l o i r e , j'en trouve la preuve é v i d e n t e , ("est au 

moment ou, examinant si le g é n é r a l C h a z a l , objet de la 

provoca 1 ion. n'a \ ait pas, par une i uj lire d o n n é lieu à cette 

provocation, il estimait «[lie non. fa i sant a l lus ion aux 

paroles p r o n o n c é e s par le ministre , et qu'un t é m o i n avai t 

q u a l i f i é e s provocation par lementaire , M. le procureur 

g é n é r a l disait : » Ces paroles , prises dans leurs rapports 

avec ie duel, pourraient , tout au plus, ê t r e tenues pour 
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l ' injure qui donne lieu à la provocation et qui . à. ce l i tre , 

forme un d é l i t s p é c i a l , loin de pouvoir ê t r e confondu avec 

la provocation. Du reste, nous ne pensons pas qu'elles pré

sentent ce c a r a c t è r e . M. ie g é n é r a l C h a z a l , en les pronon

ç a n t , n'a fait que renvoyer une in jure qu'il avai t r e ç u e et a 

bien pu fournir une occasion de provocat ion, mais n'a 

point d û y donner l ieu, ce qui le place hors des atteintes de 

la loi ». ( B K I . O . J I ; I > , i8(i5, col. 900.) 

Vous voyez bien, a lors m ê m e qu'il croyai t ne pouvoir le 

faire, que, par l a force m ê m e des choses, le chef de votre 

parquet s'est t r o u v é a m e n é à ouvr ir devant vous les 

Annules parlementaires et à l'aire usage, en faveur de l'un 
des p r é v e n u s , î le ce que celles-ci re lataient . L e contraire , 

du reste, n 'eût pas é t é possible . I l est de ces n é c e s s i t é s 

auxquel les ou n ' é c h a p p e pas. D u moment qu'il y a des 

poursuites , comment i so ler cel les-ci des contingences du 

l'ait, c ' e s t -à -d ire de la recherche de ce qui aggrave ou de 

ce qui a t t é n u e ce l'ait? On ne juge pas une parole, une vio

lence, pas plus qu'on ne juge des l è v r e s , un bras , une 

canne ; on juge l'a me dont ce bras et cette canne ont é t é 

l ' instrument, dont cette parole et cette violence furent 

l 'expression. O r , comment juger une à m e sans tenir compte 

des alentours de l'affaire, c 'es t -à dire des impressions de 

cette à m e ? 

Comme j e vous le d isa is t a n t ô t : ou bien, pour toute 

atteinte à la personne d'un d é p u t é , on fera un non-lieu, o ù 

i l faudra qu'on examine le fait sous tous ses aspects , et 

notamment quant aux c irconstances qui l'ont a m e n é . I l 

est d'autres principes s u p é r i e u r s que celui de l ' i m m u n i t é 

par lementa ire , notamment celui qui veut que la peine soit 

p r o p o r t i o n n é e à la g r a v i t é de l ' infraction et que le juge soit 

attentif à tout ce «[ui peut d iminuer une c u l p a b i l i t é . 

Ce n'est pas là reehecher un député, car , pour qu'il y 
ait recherche dans le sens de la loi , i l faut, que celle-ci 

puisse aboutir, sinon à une condamnation, tout au moins à 

une contrainte ou à une entrave dont pourra i t souffrir 

l ' i n d é p e n d a n c e du r e p r é s e n t a n t ou du s é n a t e u r . 

Mais j 'aborde un autre ordre d ' i d é e s Nous nous trouvons 

ici devant un d é p u t é qui , comme tout citoyen, se p r é t e n 

dant l é s é , v ict ime, s'adresse au pouvoir j u d i c i a i r e et lui 

demande protection et just ice . Comment l'era-t-on pour les 

lui refuser? T o u s les Belges ne sont-ils plus é g a u x devant 

l a loi? L'except ion faite, dans un i n t é r ê t s u p é r i e u r , au 

profit de certa ins d'entre eux, quant aux poursuites dont 

ils pourra ient ê t r e l'objet, va-t-elle se re tourner contre 

ceux-ci? Ne pouvant pas ê t r e poursu iv i s , ne pourront- i ls 

donc plus poursu ivre? Qu'on me montre le texte d'où 

r é s u l t e r a i t semblable i n é g a l i t é . I l n'existe pas et ne peut 

exister, car il about ira i t à un but d i a m é t r a l e m e n t o p p o s é à 

celui «pie l'on a voulu atteindre. E s t - i l un mei l l eur moyen 

de museler le d é p u t é que de le d é s a r m e r v i s -à -v i s de ses 

d é t r a c t e u r s et de l'exposer, pieds et poings l i é s , à toutes 

les attaques, jus tes ou non, auxquel les le d é s i g n e r a 

l 'accomplissement de son mandat? Quand il ne res tera au 

r e p r é s e n t a n t «lu peuple, v o u é sans d é f e n s e aux crit iques, 

aux attaques, aux infamies de ses adversa ires , qu'à se. 

taire, s'il veut v ivre tranqui l le , é t a n t iuoffensif, que 

restera-t- i l de son i n d é p e n d a n c e ? 

D e r n i è r e c o n s i d é r a t i o n . Je la tire d'un passage de votre 

a r r ê t du 11 avr i l 1904, rendu au rapport de M. Dupont et 

sous l a p r é s i d e n c e de vo ire premier p r é s i d e n t M. L a m e e r e 

( P . K I . C . Jui>., 1904, col. 929). I l s 'agissait a lors de savo ir si 

l ' i m m u n i t é par lementa ire couvre le r e p r é s e n t a n t qui repro

duit en dehors de l'enceinte parlementaire , ou publie son 

discours . A l o r s auss i l'on vous p la ida i t : A t t a q u é comme 

. r e p r é s e n t a n t , il se d é f e n d comme r e p r é s e n t a n t ; pr i s à 

partie pour ses discours , i ls se d é f e n d par ses discours. 

J e vous disa is :« Où cela ne m è n e r a i t - i l pas s i , à l'occasion 

des p o l é m i q u e s j o u r n a l i è r e s et des luttes de journa l i sme 

auxque l l e s se trouve m ê l é un homme politique, celui-ci pou

vait, quand il lui plait , se couvr ir de son c a r a c t è r e de r e p r é 

sentant ou de s é n a t e u r , et descendre dans l ' arène pour y 

combattre à. armes i n é g a l e s , couvert de l 'armure que la 

Const i tut ion n'a f o r g é e pour lui que quand il parle au nom 

du peuple ? » 
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V o u s m'avez r é p o n d u : « L a l i b e r t é de la tribune n im

plique que le droit île par ler à la Chambre et la publication 

d'un discours aux Annules n'engendre au profit de l'orateur 

aucune i m m u n i t é nouvelle. » 

L e d é p u t é qui fait i n s é r e r dans un journa l une r é p o n s e à 
l'attaque dont il a é t é l'objet n'agit pas, au cours de cette 
p o l é m i q u e de presse, dans l'exercice de son mandat public; 
il agit comme personne p r i v é e , de sorte qu'il encourt, 
comme tout citoyen, la r e s p o n s a b i l i t é de sa r é p o n s e et, de 
son c ô t é le journal i s te qui l ' in sère s'expose au recours de 
t iers . 

Ces pr incipes trouvent ici leur a p i i l i c a t i o n . i l . Maenhaut, 

citoyen, n'est pas inseparablede M.Maenliaut. r e p r é s e n t a n t , 

et si les faits qui servent de base au p r o c è s qu'il intente 

sont relatifs à sa vie publique et ne peuvent 1 exposer à une 

recherche, il n'en reste pas moins, comme tous les Belges, 

p r o t é g é par la loi et par la just ice de son pays. 

V e s t - i l [nis é t r a n g e de voir aujourd'hui les demandeurs 

en cassation s'aviser de l ' i n t a n g i b i l i t é de leur adversaire , 

quant à la preuve de certains faits lui r e p r o c h é s , alors que 

cette preuve ils l'ont s p o n t a n é m e n t offerte, et que si l 'arrêt 

a t t a q u é n 'eût pas j u g é «leurs allégations indifférentes on 
étrangères au procès ou sans rapport avec le point ù prouver, 
de manière telle que le fondement de l'imputation ne serait ]>as 
établi, si tous les faits étaient vérifiés », le p r é s e n t pourvoi 
n'eût m ê m e pas vu le j o u r ? Le moyen n'en est pas moins 

recevable, é t a n t d'ordre publie. 

La Cour a rejeté le pourvoi en ces termes : 

A r r ê t . — V u le moyen unique de cassat ion : violation 

de l 'art . 44 de l a Const i tut ion é t a b l i s s a n t l ' i m m u n i t é 

par lementa ire et, pour autant que de besoin, des art . 20 

à Mo, 92 et q3 de la m ê m e Constitution consacrant le pr in

cipe de la s é p a r a t i o n des pouvoirs, ainsi que des art . 14 

et iS proclamant la l i b e r t é de l'opinion et de la presse, pour 

autant «pie de besoin, é g a l e m e n t fausse application et vio

lation de l'art j.'iSu, c civ , c o m b i n é avec les ar t . 4 à (i 

du d é c r e t du 20 jui l let iH.'h et avec les ar t . 443 à 449, 

c p é n . , en ce que l 'arrêt a t t a q u é a r e ç u et d é c l a r é 

f o n d é e en son principe l'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

d i r i g é e par le d é f e n d e u r Maenhaut contre les demandeurs, 

a p p r é c i a n t , pour ce faire, et d é c l a r a n t injurieuses , calom

nieuses et dommageables les imputations qui avaient é t é 

d i r i g é e s contre le d é f e n d e u r , alors qu'ils visaient exclusi

vement des actes publics de ce dernier accomplis à l a 

Chambre des r e p r é s e n t a n t s et dans l'exercice de sa miss ion 

de membre de l a dite Chambre , et que, à ce titre, elles 

devaient n é c e s s a i r e m e n t é c h a p p e r au c o n t r ô l e des 

tr ibunaux ; 

S u r la r e c e v a b i l i t é du moyen en tant que f o n d é ' s u r les 

art . 44, 25 à 3o, 92, 93, 14 et iS de la Const i tut ion, non 

i n v o q u é s devant le juge du fond : 

At tendu que ces textes qui d é c r è t e n t l ' i m m u n i t é parle

mentaire, la s é p a r a t i o n des pouvoirs , a insi que les l i b e r t é s 

de l'opinion et de la presse, i n t é r e s s e n t essentiel lement 

l'ordre public ; 

A u fond : E n ce qui concerne le demandeur Oebaeker 
agissant en nom personnel : 

At tendu que l 'arrê t a t t a q u é se borne à annuler l'appel 

d i r i g é par D e b a c k e r contre un jugement qui ne statuait 

r i en v i s - à - v i s de lu i personnel lement; que le pourvoi est 

donc, à son é g a r d , non recevable à d é f a u t d ' in t érê t ; 

E n ce qui concerne les demandeurs V a n Sweden et 

S o c i é t é c o o p é r a t i v e V o l k s d r u k k e r i j : 

Attendu que l 'arrêt a t t a q u é r e l è v e , dans un article du 

j o u r n a l le Vooruit dont V a n Sweden s'est reconnu l'auteur 

et dans une c i rcu la ire i m p r i m é e et p u b l i é e par la S o c i é t é 

V o l k s d r u k k e r i j , l ' imputation d i r i g é e contre le d é f e n d e u r 

Maenhaut , membre de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , de 

s ' ê t re , à l'occasion d'un grave accident de chemin de fer, 

mis en avant pour p r o t é g e r les vict imes et leur obtenir une 

i n d e m n i t é et d'avoir, au contra ire , c o m p l o t é avec le 

min is tre des chemins de fer à la C h a m b r e pour pr iver les 

famil les de toute i n d e m n i t é , en faisant retomber sur les vic

t imes la r e s p o n s a b i l i t é de l'accident ; que la cour de G a n d 
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constate ensuite que les faits arlieules devant elle par les 
demandeurs eu cassation aux lins d'établir leurs alléga
tions ne sont ni pertinents ni concluants, et qu'elle déclare 
qu'en articulant, sans en fournir la preuve, une aussi 
grave accusation. V a n Sweden et la Société \ olksdrukkerij 
ont méchamment imputé au défendeur Maenhaut un l'ait, 
précis qui est de nature à porter atteinte à son honneur et 
à l'exposer au mépris public; 

Attendu que. dans ces termes, l'arrêt a l laqué constate à 
charge des demandeurs, par une appréciation souveraine 
du sens ét de la portée de l'article et de la circulaire incri
minés, l'es isience d'un délit de calomnie commis par la 
voie de la presse contre une personne avant un caractère 
public, délit prévu par les art. 443, 4-44 e t H T - «' - l>en , 
combinés avec lo,s art. 4- •"> et ti du décret du 120 juillet IS3I : 

Attendu, en conséquence, que c'est, non eu violation, 
mais, au contraire, par une juste application de ces textes 
de loi. ainsi que de l'art. 1 0 8 2 , c civ., (pie l e dispositif 
de l'arrêt attaqué déclare Van Sweden, à raison de l'article 
prérappelé du Yoaruil, et la Société Volksdrukkerij, a 
raison de la circulaire litigieuse, responsables vis-à-vis du 
défendeur Maenhaut ; 

Attendu que. d'après le pourvoi, la décision entreprise, 
inattaquable si Maenhaut était un citoyen « simplenienl 
revêtu d'un caractère public», a mal juge, parce que les 
imputations dirigées contre celui-ci s'adressent « au mem
bre de la Chambre des représentants » et sont relatives 
« à ses agissements à la Chambre » ; (pie, suivant les 
demandeurs, après avoir l'ait pareilles constatations, la 
Cour de ( iaud devait, au vu de l'art. 44 de la Constitution, 
qui établit l'immunité parlementaire, repousser d'office 
l'action comme irrecevable; qu'admettre la preuve de la 
vérité de l'imputation pour en faire dépendre la solution 
du litige, c'était, en effet, rechercher Maenhaut «pour ce 
qu'il avait dit ou l'ail à la Chambre » : que pareille 
recherche étant, par la Constitution, interdite au pouvoir 
judiciaire, la preuve du l'ait imputé et. par conséquent le 
délit de calomnie et l'action en dommages-intérêts étaient, 
clans l'espèce, légalement impossibles; que, des lors, en 
recevant celte action, basée sur un prétendu délit de calom
nie par la voie de la presse, l'arrêt attaqué a violé les arti
cles de la Constitution qui consacrent l'immunité parle-
nientaiie, la séparation des pouvoirs cl les libertés de 
l'opinion et de lit presse; 1 

Attendu que l'immunité parlementaire a pour but d'assu
rer la complète indépendance des représentants de la 
Nation : qu'en mettant ceux-ci à l'abri de loules poursuites 
et de toutes recherches judiciaires à raison des voles cl des 
opinions qu'ils seront amenés à émettre dans l'exercice de 
leurs fonctions, cette prérogative leur conféré une absolue 
irresponsabilité à l'égard même d'actes qui constituent 
une atteinte flagrante aux droits et à l'honneur des 
ci toy eus ; 

Attendu qu'un tel privilège, contra ire au principe, inscrit 
en tète de la Constitution, de l'égalité de tous les Jielges 
devant la loi. ne peut comporter une application qui ne 
répondrait ni au texte qui le décrète, ni à la nécessité poli
tique qui l'a l'ait établir, et qu'il en est ainsi dans le cas ou 
l'action en justice, au lieu de s'exercer contre un parlemen
taire, est intentée par celui-ci; que. dans son texte, en 
effet, l'art. 44 de la Constitution vise exclusivement l'action 
judiciaire directement mise en mouvement contre un 
député et revêtant le caractère d'une agression spontanée 
à l'occasion de son altitude au Parlement; que, d'autre 
part, en pareille h\pulhese, i"nidépeinIauce politique du 
député (pli agit de son plein gré, ne peut se trouver 
influencée ou compromise, de sorte que la raison d'être de 
l'immunité parlementaire vient à disparaître et que le cas 
est étranger aux préoccupations qui ont dicté Part. 44 de 
la Constitution ; 

Attendu qu'il suit de là (pie si, comme dans l'espèce, un 
parlemen ta ire i 11 te 11 te une net ion basée sur des i m pu fa t ions 
calomnieuses relatives à son attitude au Parlement, la 
preuve des faits imputés, offerte en Ici mes de défense, ne 
constituera pas \ is-à-vis de lui une recherche au sens de 

l'art. 44 de la Constitution ; d'où la conséquence que 
l'immunité parlementaire ne l'ail pas obstacle à la receva
bilité de l'offre de preuve et de l'action elle-même ; 

Attendu, au surplus, qu'en abolissant toutes poursuites 
du chef de calomnie envers les membres des Chambres 
législatives à raison de leurs actes au parlement, la théorie 
du pourvoi lire de l'immunité parlementaire une consé
quence directement contraire à son but ; que cette théorie, 
si elle était fondée, vinculerait, en effet, la parole et les 
actes des manda t aires de la Nation, en leur inspirant 
l'appréhension de s'exposer, sans défense, aux imputations 
les plusaiteiitaloires à l'honneur; qu'elle esl inconstitution
nelle en ce qu'elle consacre une liberté illimitée d'apprécia
tion et de critique, alors «pie la Constitution, eu garantis
sant la liberté de l'opinion et,comme conséquence, celle de 
la presse, a réservé la répression des délits commis à 
l'occasion de l'usage de ces libertés ; que la distinction (pie 
le pourvoi voudrait inlroduire.au sujet de cette répression, 
entre les imputations dirigées contre les membres des 
Chambres législatives et celles qui s'adressent aux autres 
personnes revêtues d'un caractère- public, est contraire à 
la généralité du texte de l'art. 4 de la Constitution et de 
l'art. 4 du décret du 20 juillet iS.'li, le premier assurant 
la répression de tous les délits qui forment un abus de la 
liberté de l'opinion, et le second protégeant contre la 
calomnie toutes les personnes ayant agi dans un caractère 
public : qu'aussi, si le Congrès un tiona 1 avait voulu cette 
distinction comme une conséquence (le l'immunité parle
mentaire, il ne se concevrait pas qu'il ne s'en fut aucune
ment expliqué en votant, à des dates si rapprochées, les 
art. 4- ' 8 et 44 de la Constitution et les art. 4, 5 et G du 
décret sur la presse ; ». 

Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt 
attaque ne viole pas plus les art. 44, i>."> à 'io, <)2, 93, 
4 et 18 dé la Constitution que les autres textes de loi visés 
au mo\ en ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M . le conseil
ler M A S Y et énses conclusions conformes M . le procureur 
général Ti l; 1.1Ni 11 X , rejette le pourvoi, condamne les 
demandeurs a tt.x dépens de l'instance en cassa I ion cl à une 
indéni ni 1 é unique de iôo francs envers le défendeur.. (Du 
12 octobre iq i i . — Plaid. M M - V A X I > I I : V O I : T et W O K S T K . J 

Observations. — I . La cour tle cassation avait le 
choix entre deux thèses diamétralement opposées : 
celle de 31. le procureur général Leclcrcq et celle tle, la 
cour suprême de Luxembourg. 

l'our Péminent magistrat, l ' immunité parlementaire 
esl à ce point imposante, et étendue que même incidem
ment, accessoirement aune poursuite pénale ou civile, 
les juges ne pt uvent jamais rechercher les membres de 
la Chambre a l'occasion des opinions qu'ils ont émises 
dans l'exercice de leurs fondions. ( B I - : I . G . Jtu., 1863, 
col. 1IU1.) 

L'immunité parlementaire est, d'après cette théorie, 
un principe d'une essence supérieure, établi dans 
l'intérêt du régime parlementaire et de la Nation elle-
même, qui ne, peut céder devant aucune considération 
d'intérêt privé. Le député ne peut pas renoncer à son 
immunité, ni directement ni indirectement; elle le 
couvre malgré lui et i l ne peut s'en dépouiller, quel que 
soit le détour qu'il emploie. 

l'our la cour de cassation de Luxembourg, au con
traire, l ' immunité établie en faveur du représentant du 
peuple est enserrée dans tics limites étroites. Elle le 
protège contre les allaqucs qu'un tenterait de diriger 
contre lu i . Bien de pins. Elle, cesse de le couvrir dès 
qu'il abandonne le terrain de la défense et prend 
l'initiative de l'attaque. Dans pareil cas, i l se trouve en 
dehors de l'hypothèse spéciale prévue par la Constitu
tion. ( I Ï K I . I ; . .Ii n., 190-4, col. -480.) 

C'est à (telle dernière thèse que notre cour de cassa
tion se rallie dans l'arrêt rapporté ci-dessus. 

I I . — Il n'est cependant pas contesté que l ' immunité 
parlementaire touche à l'ordre public. .Noire arrêt l u i -

même le proclame, en accueillant le pourvoi fondé sur 
un moyen qui n'avait pas été soumis au juge du fond. 

Si l ' immunité est d'ordre public, ce n'esl donc pas 
dans l'intérêt du parlementaire que la Constitution l'a 
établie. Elle n'est pas un droit qui entre dans son 
patrimoine et dont i l puisse disposer à son gré. Les 
matières de ce genre se rattachent à l'organisation 
polilique et doivent rester en dehors des conventions 
d'ordre, privé. Il en est ainsi, d'une manière générale, 
de tout ce qui touche à la qualité d'électeur ou d'élu. 
L'engagement que prendrait un électeur de ne pas aller 
voter, ou un élu de, ne pas siéger, serait évidemment nul . 
De même l'obligation que tenterait de contracter un 
membre de la Chambre de ne pas se prévaloir de son 
immunité parlementaire, serait de nul cll'et. On ne peut 
pas renoncer à un droit polilique : les. droits de cette 
nature, sont établis non dans l'intérêt tîe celui qui les 
exerce, mais dans l'intérêt de la Nation. 

I I I . — Aussi noire arrêt ne di t - i l pas qu'en attaquant 
en dommages-intérêts un particulier par lequel i l se 
prétend calomnié, le représentant du peuple «renonce » 
à son immunité parlementaire. Pareille affirmation eût 
été en contradiction avec la décision de la cour qui a 
admis la recevabilité du pourvo', comme fondé sur un 
principe d'ordre public. 

Selon la théorie de notre arrêt, l ' immunité parlemen
taire est un privilège d'ordre public, mais exceptionnel. 
Ses effets ne peuvent être étendus au delà des termes de 
la disposition qui l'établit. L'art. 41 de la Constitution 
vise exclusivement Faction judiciaire directement mise 
en mouvement contre un député, mais elle ne s'applique 
à aucun autre cas. L'immunité n'est donc qu'une pro
tection relative. Elle couvre seulement le parlementaire, 
dans de certaines limites étroites, qu'il peut franchir 
et en dehors desquelles i l lui est permis de se placer. 
L'arrêt de la cour de cassation de Luxembourg le dit 
d'ailleurs en termes précis : « Lorsque, le député, aban
donne volontairement le terrain restreint qui lui assure 
l ' immunité pour aborder le prétoire, i l se place en 
dehors de l'hypothèse spéciale prévue par la Constitu
tion. » 

Disons-le nettement, malgré la haute autorité qui 
s'attache aux avis de M. le procureur général Terlinden 
et aux arrêts de notre cour suprême, nous ne saurions 
nous rallier à celte théorie. Cette notion étroite d'une 
immunité parlementaire, en dehors de laquelle i l est 
loisible au député de se, placer, nous paraît, inconci
liable avec sa nature politique, avec son caractère 
d'ordre public, avec les nécessitésauxquelles elle répond. 

IV. — Sans doute, M. le procur, ur général a pu, avec 
grande érudition, indiquera la cour de cassation de 
nombreuses autorités, juristes et politiciens, qui, 
s'expliqttanl au sujet de la portée de l'art. 44, ont 
envisagé exclusivement l'hypothèse où le député, est 
appelé à se défendre. Tous ces commentateurs, traitant 
de l 'immunité parlementaire, à part cependant Iloyer-
Col lard qui vise en termes généraux « une action exté
rieure quelconque », n'ont aperçu que son application 
au seul cas où le député est attaqué directement devant 
la juridiction répressive ou civile. 

Mais l'argument n'est pas décisif. Car nombreuses 
sont les dispositions juridiques dont les auteurs et les 
commentateurs n'ont indiqué que les applications les 
plus probables, les plus fréquentes. Et ce n'est pas 
parce qu'au cours des travaux préparatoires, les auteurs 
de la loi et, après eux, ses commentateurs n'ont signalé 
que le quod pkrumque fit, pour qu'on puisse se 
dispenser de rechercher si, à raison de leur but même, 
les dispositions ne doivent pas être étendues à d'autres 
cas non prévus. 

V — Aussi, les considérations historiques de 31. le 
procureur général semblent-elles n'avoir pas eu grande 
influence sur notre arrêt, qui s'appuie principalement 
sur le texte de l'art. 44- de la Constitution. D'après la 

1 ( ; o u . ! ' supri-me, ce lexte « vise exclusivement l'action 
judiciaire directement mise en mouvement contre un 
député, et revêtant le caractère d'une agression spon
tanée à l'occasion de son attitude au parlement » 

Le lexte est, en vérité, le guide le plus sur pour 
rechercher la volonté du législateur. Il devrait même 
être le guide unique, si les œuvres législatives n'étaient, 

comme les autres oaivres humaines", sujettes à i m per
fection. .Mais que de fois no doit-on pas étendre l'appli
cation de la loi , à raison du but même de celle-ci, 
au delà des termes dont le législateur s'est servi? 

El la disposition qui nous occupe, l'art. 14 de la Con-
slitulion lui-même, en offre un exemple remarquable : 
« Aucun membre de l'une ou l'autre Chambre ne peut 
être poursuivi ou recherché.» [| ne peut pas être un 
instant contesté que,dans le, 1 ngage juridique, les mots 
poursuivi et recherché ne s'appliquent qu'à une action 
répressive. La poursuite vise la procédure devant la 
juridiction de jugement et la recherche, les actes se 
rattachant à la juridiction d'instruction. 

L'art. 8 du code d'instruction criminelle définit, en 
effet, la mission de la police judiciaire en disant qu'elle 
a recherche » les crimes, délits et contraventions. 
D'autre part, les procureurs impériaux sont, aux termes 
de l'art. 22 du même code, chargés de la « recherche » 
et de la « p o u r s u i t e » de tous"les délits. Les deux 
expressions ont donc bien un sens précis et restreint : 
elles ne s'appliquent qu'à la matière criminelle. 

Allons-nous, en présence de ce texte, dire avec notre 
arrêt, que le privilège des parlementaires, « contraire 
au principe, inscrit en tête de la Constitution, de l'égalité 
do tous les Belges devant la loi, ne peut comporter une 
application qui ne répond pas au texte qui le décrète»? 
Et en conclure que l 'immunité,privilège de droit étroit, 
ne peut être étendue aux actions civiles dirigées contre 
les membres de l'une ou l'autre Chambre, à l'occasion 
des opinions et des votes émis par eux dans l'exercice 
de leurs fonctions? Evidemment non! Car on nous 
répondrait avec raison que la garantit; constitutionnelle 
serait insuffisante et vaine, si elle se bornait à empêcher 
d'inquiéter les députés devant la juridiction répressive, 
mais permettait cependant de les ruiner par des procès 
civils. (Voir note sous l'arrêt attaqué, n° VI I I , Bru;. 
J U D . , l i l lO, col. 220.) 

Que faut-il conclure de là, sinon que la disposition 
de l'art. 44 ne répugne pas à ine application extensive? 
L'immunité parlementaire, comme beaucoup d'autres 
principes de droit, ne doit donc pas être appliquée 
suivant une interprétation étroite du texte. I l faut se 
préoccuper, comme le dit notre arrêt, de son but et de 
« la nécessité politique qui l'a l'ail établir ». 

Au point de la discussion où nous eu sommes arrivés, 
il est donc permis de dire que ni l'origine historique de 
l ' immunité parlementaire, ni les travaux du Congrès 
qui en ont préparé l'adoption, ni son texte ne répugnent 
à une application extensive, et que, faute de toutes 
autres règles d'interprétation, i l faut rechercher son 
but et sa portée dans «les nécessités politiques qui l'ont 
fait établir ». 

VI. — Recherchons donc et tâchons de définir le but 
de la protection accordée par la loi au parlementaire 
S'agit-il uniquement de sauvegarder sa complète indé
pendance, en mettant sa personne à l'abri de toute pour
suite répressive, et ses biens à l'abri de toute action 
civile? Et pour atteindre ce but, est-il nécessaire de lui 
imprimer le caractère d'ordre public? 

Pour répondre;! cette dernière question, i l faut faire 
une distinction entre la protection qui couvre la per
sonne et celle qui s'applique au patrimoine. Lorsqu'il 
s'agit de l ' immunité en tant qu'elle fait échapper un 
député à des poursuites pénales, i l est impossible de la 
concevoir si ce n'est comme une protection dérivant de 
l'ordre public. Le droit de répression tle la société est 
lui-même d'ordre public. L'immunité parlementaire a 
ici pour effel d'enlever à un fait le caractère délictueux 


